
Préfecture du Pas-de-Calais 
Rue Ferdinand Buisson 

62000 ARRAS 

Biache-Saint-Vaast, le 06.09.2021 

LETTRE RAR 
Objet : RECYTEK – Centre de récupération de métaux ferreux et non ferreux et centre de 
déconstruction et de démontage de véhicules hors d'usage à Biache-Saint-Vaast – 
Demande d’enregistrement 
Pièce jointe : Notice d’enregistrement au titre des ICPE et dossier de demande d’agrément VHU. 
Dossier suivi par : Juliette HATTON – j.hatton@gaia-conseils.fr – Tel : 06 86 86 18 15 

Monsieur le préfet, 

Notre société, exploite actuellement un centre de collecte, de regroupement et de tri de déchets, sis 
3 rue Pasteur à Biache Saint-Vaast. 

Actuellement, les activités sont classées au titre de la réglementation ICPE à Déclaration sous la 
rubrique 2791. La société a pour projet d’arrêter son activité de traitement des câbles et de créer une 
activité de gestion des véhicules en fin de vie (VHU). Elle envisage également d’augmenter les 
stockages sur site des différents déchets qu’elle récupère à savoir les métaux et les batteries. 

Le projet serait classé sous les rubriques 2712 à enregistrement (VHU) et sous la rubrique 2710.1 et 
2710.2 (Apports de particuliers : DND et batteries) à déclaration contrôlée mais ne sera ni IED ni 
SEVESO. Une demande d’agrément VHU est également conjointement demandée. 

Aussi, vous trouverez ci-joint les pièces jointes qui ont été modifiées suite aux échanges réalisés avec 
la DREAL. Nous prions de bien vouloir intégrer ces modifications au dossier.

Nous nous tenons à votre disposition pour toute information complémentaire concernant notre 
demande, et nous vous prions, Monsieur le préfet, de recevoir notre plus haute considération. 

Xavier WITEK 
Gérant 

mailto:j.hatton@gaia-conseils.fr
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Annexe I : Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs 
installation(s) classée(s) pour la protection de l’environnement 

 

Articles L. 512-7 et suivants du code de l’environnement 
 
  

 
Ministère chargé 

des installations classées 
pour la protection de 

l’environnement La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives 
portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

N°

1. Intitulé du projet  

    
 
 
 

 
 

    

2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)  
    

 2.1.a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame  Monsieur    
    

 Nom, prénom    
    
    2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale) :   
    
 Dénomination ou 

raison sociale    

    
 N° SIRET  Forme juridique   
    
 

Qualité du 
signataire    

    
 2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social) 

  
    
 N° de téléphone  Adresse électronique    
    
 N° voie  Type de voie Nom de voie   
    
  Lieu-dit ou BP   
    
 Code postal  Commune   
    

    
    
 Si le demandeur réside à l'étranger Pays Province/Région    
    
 2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande   
    
 Cochez la case si  le demandeur n'est pas représenté   Madame  Monsieur    
    
 Nom, prénom  Société   
    
 Service Fonction   
    
 Adresse 

  
    
 N° voie  Type de voie Nom de voie   
    
  Lieu-dit ou BP   
    
 Code postal  Commune   
    

Centre de récupération de métaux ferreux et non ferreux et centre de déconstruction et de démontage de véhicules hors d'usage à
Biache-Saint-Vaast - 62118

✔

RECYTEK

53411375800013 SAS

Gérant

0321710672 recytek@orange fr

3 rue Pasteur

62118 BIACHE-SAINT-VAAST

✔

Christine HATTON GAIA CONSEILS

Bureau d'études rédacteur du dossier Consultante

du 8 mai 1945

QUINCIEUX

rue28

69650
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 N° de téléphone  Adresse électronique    
    

3. Informations générales sur l’installation projetée  

    
 3.1 Adresse de l’installation 

  
    
 N° voie  Type de voie  Nom de la voie   
    
  Lieu-dit ou BP   
    
 Code postal  Commune   
    
 3.2 Emplacement de l’installation  

  
    
 L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ?                   Oui    Non   

 

  
    
 Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :    
    
 L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ?                                Oui    Non   

 

  
    
 Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 

concernée :    

    
    
    

4. Informations sur le projet  

    
 4.1 Description  
 Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction   

✔

✔

3 rue Pasteur

62118 BIACHE-SAINT-VAAST

n.trinel@gaia-conseils.fr0669090517

RECYTEK est spécialisée dans le recyclage et la récupération des déchets de métaux ferreux et non ferreux. Elle intervient sur
l'ensemble de la région d’Arras. Elle dispose d’un site de production dans une zone sécurisée sur la commune de Biache-Saint-
Vaast. Actuellement, les activités sont classées au titre de la réglementation ICPE à Déclaration sous la rubrique 2791.

La société souhaite aujourd’hui arrêter son activité de traitement des câbles et crée une activité de gestion des véhicules en fin
de vie (VHU). Elle envisage également d’augmenter les stockages sur site des différents déchets qu’elle récupère à savoir les
métaux et les batteries.

Le projet serait classé sous les rubriques 2712 à enregistrement (VHU) et sous la rubrique 2710.1 et 2710.2 (Apports de
particuliers : DND et batteries) à déclaration contrôlée mais ne sera ni IED ni SEVESO.

La société emploie aujourd’hui et à terme 2 personnes.

Les horaires de travail sont du lundi au vendredi de 09h à 18h.

Le site dispose de 11 964 m² répartis comme suit :

• Un bâtiment existant de 2511 m² pour les activités de collecte de déchet et la future activité de dépollution des VHU,
• Une zone extérieure non bâtie, composée en majorité d’espaces verts, de la voirie semi-périphérique et de places de parking
visiteurs et personnel.
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4.2 Votre projet est-il un :  Nouveau site  Site existant    
    

 4.3 Activité  

Pour l’activité VHU à proprement parlé (120 m²), elle sera organisée comme suit :
- VHU en attente de dépollution (60 m²),
- Station de dépollution (10 m²),
- VHU dépollués (carcasses) (30 m², 2 bennes de 30m³)
- Stockage des batteries (10 m², 1 benne de 10 m³)
- Stockage des pneus (10 m², 1 benne de 10 m³)

L’activité de dépollution sera réalisée à l’intérieur du bâtiment qui dispose d’une dalle béton étanche. La station de dépollution
sera positionnée dans ce bâtiment.

Une zone de 300 m² est également aménagée pour stocker des métaux dont 90m² pourront provenir de professionnel
(rubrique 2713, non classé) et 210 m² de l'apport des particuliers (2710.2). Les batteries apportées par des particuliers (rubrique
2710.1) seront quant à elles stockées dans la benne de 10 m³ à proximité des VHU non dépollués.

✔
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 Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent :   

 
Numéro de 

rubrique 
Désignation de la rubrique (intitulé 

simplifié) avec seuil 
Identification des installations exprimées avec les unités des critères 

de classement Régime  

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

5. Respect des prescriptions générales  
    

2712.1

Installation d'entreposage,
dépollution, démontage ou
découpage de véhicules hors

d'usage ou de différents moyens
de transports hors d'usage

120 m² E

2713

Installation de transit,
regroupement, tri ou préparation
en vue de réutilisation de métaux
ou de déchets de métaux non
dangereux, d'alliage de métaux

90 m² NC

2710-1

Installations de collecte de
déchets apportés par le

producteur initial de ces déchets.
Collecte de déchets dangereux

collecte de batteries apportés par les particuliers
inférieur à 7 tonnes DC

2710-2

Installations de collecte de
déchets apportés par le

producteur initial de ces déchets.
Collecte de déchets non

dangereux

collecte de DND apportés par les particuliers
210 m³ DC
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5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions 
générales édictées par arrêté ministériel.  
Des guides de justificatifs sont mis à votre disposition à l’adresse suivante : http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/10361 .  

 

 

    

 

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage).  
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après le récapitulatif des 
pièces obligatoires.  

 

 

 

    
 5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ?   Oui    Non   

 

  
    

 Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés.  
Le service instructeur sera attentif à l’ampleur des demandes d’aménagements et aux justifications apportées.  

 

 

6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet
   

 

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement. Afin de réunir les 
informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs, et vous 
référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à 
l'adresse suivante : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/linformation-environnementale#e2 
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du patrimoine 
naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

 

 Le projet se situe-t-il :  Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ? 
 

 

 
Dans une zone naturelle d’intérêt 
écologique, faunistique et 
floristique de type I ou II 
(ZNIEFF) ? 
 

    

 

 
En zone de montagne ? 
  

    

 

 
Dans une zone couverte par un 
arrêté de protection biotope ? 
  

    

 

 
Sur le territoire d’une commune 
littorale ?  
 

    

 

 
Dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve 
naturelle (nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique  ou un parc naturel 
régional ? 
 

    

 

 
Sur un territoire couvert par un 
plan de prévention du bruit, 
arrêté ou le cas échéant, en 
cours d’élaboration? 
  

    

 

 
Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondiale ou sa zone 
tampon, un monument historique 
ou ses abords ou un site 
patrimonial remarquable? 
  

    

 

 
Dans une zone humide ayant fait 
l’objet d’une délimitation ? 
  

    

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Il y a 1 zone d'intérêt écologique à proximité du site (500m au plus proche) :
- ZNIEFF de type 2 : La vallée de la Scarpe entre Arras et Vitry en Artois
(310013375).

Le département du Pas de Calais est couvert par le PPBE approuvé par arrêté
préfectoral le 5 octobre 2015. La D43 à proximité de RECYTEK n'est pas
concernée par des prescriptions.
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Dans une commune couverte par 
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

    

 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?  
[Site répertorié dans l’inventaire 
BASOL] 

    

 

 
Dans une zone de répartition des 
eaux ?  
[R.211-71 du code de 
l’environnement] 
 

    

 

 
Dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d’eau minérale 
naturelle?  
 

     

 

 
Dans un site inscrit ?  
 

    

 

 
Le projet se situe-t-il, dans ou 

à proximité :  
 

Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ? 
 

 

 
D’un site Natura 2000 ? 
  

    

 

 
D’un site classé ? 
 

    

7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine
   

 Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement.   
 

 
7.1 Incidence potentielle de 

l'installation Oui Non NC1 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation 
sommaire de l’incidence potentielle 

 

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 
 

     

  
 
 
 
 
Ressources 

 
Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 
 

    

 

                                                 
1

  Non concerné 
 
 

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Deux sites sont recensés BASOL sur la commune de Biache St Vaast, l'ancienne
cimenterie (plus de 400 m) et l'usine SOLLAC du groupe ARCELOR. RECYTEK est
situé sur des terrains ayant appartenu à ARCELOR. Un diagnostic de pollution des
sols a été réalisé en 2018 et a conclu à la compatibilité des sols avec un usage
industriel (Voir PJ N°23).

Le plus proche est situé à 14 km au Nord-Est du site. Il s'agit d'un site Natura
2000 Directive Habitats nommé Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe.

✔

✔

Pas d'usage d'eau industrielle sur le site.
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Est-il excédentaire 
en matériaux ? 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ? 
 
 

    

 
Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 
 

    

 
Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d’un site 
Natura 2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ? 
 

    

 
Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ? 
 

    

 
Milieu 
naturel 

 
Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers, 
maritimes ? 
 

    

 

 
Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ? 
 

     

 
 
 
Risques  

 
Est-il concerné 
par des risques 
naturels ? 
 

    

 

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Le plus proche est situé à 14 km au Nord-Est du site. Les activités
n'engendreront pas d'impact sur cet espace.

Le site n'a pas d'impact sur l'air et ne fait pas de bruit. Les eaux pluviales
sont collectées et renvoyées vers un bassin d'orage présent dans la zone
industrielle.

Pas de risque inondation ni de mouvement de terrain Le site est en zone
aléa faible pour le retrait-gonflement des argiles et séisme.
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Engendre-t-il des 
risques 
sanitaires ? 
 
Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ? 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ? 

    

 
Est-il source de 
bruit ? 
 
Est-il concerné 
par des nuisances 
sonores ? 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 
Engendre-t-il des 
odeurs ? 
 
Est-il concerné 
par des nuisances 
olfactives ? 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 
 
Est-il concerné 
par des 
vibrations ? 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
 
Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ? 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?     

 
Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 
 

     Emissions  

 
Engendre t-il des 
d’effluents ? 
 

    

 

 Déchets 

 
Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes, 
dangereux ? 
 

     

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Pour la livraison des VHU, l'apport des déchets par les particuliers et
l'expédition des carcasses et des déchets triés. Tous les chargements/
déchargements seront réalisés à l'intérieur du bâtiment.

Eaux pluviales non susceptibles d'être polluées, rejet dans un bassin
d'orage. Demande de dérogation pour le traitement des eaux de voirie
en PJ N°7 (seulement deux véhicules seront stationnés sur le parking,
celle du gérant et celle de l'employé).

Production de déchets dangereux liés aux VHU (Voir description de
l'activité en PJ N°19) et non dangereux liés au tri des métaux mais tous
valorisés.
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Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 
 
 

    

 

Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/ 
Population 

 
Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment 
l’usage des sols ? 
 
 

    

 

7.2 Cumul avec d’autres activités 
 

   

 Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres activités existantes ou 
autorisées ?  
 Oui      Non                   Si oui, décrivez lesquelles : 
 
 
 
 

 
 
 

 

7.3 Incidence transfrontalière 
 

   

 Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontalière ?  
 Oui      Non                   Si oui, décrivez lesquels : 
 
 
 
 
 
 

 

7.4 Mesures d’évitement et de réduction 
 

   

Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables 
du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre une annexe traitant de ces 
éléments) : 
 
 
 
 
 
 

 

8. Usage futur 
   

Pour les sites nouveaux, veuillez indiquer votre proposition sur le type d'usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt 
définitif, accompagné de l’avis du propriétaire le cas échéant, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme [5° de l’article R.512-46-4 du code de l’environnement]. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

✔

✔ Le site était déjà dédié à une activité de récupération de déchets.

✔

✔

Une description des enjeux et impacts potentiels du projet ainsi que des mesures de prévention des risque est présentée en PJ
N°18.

Le site aura un usage industriel. M. WITEK est propriétaire du terrain.
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9. Commentaires libres

10. Engagement du demandeur

A  Le

Signature du demandeur 

Biache-Saint-Vaast 25.06.2021



11 sur 13 

Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d’enregistrement 
 
 

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l’avis est requis en 
application de l’article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des 

pièces nécessaires à l’instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous.  

  

      
1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :   
      

Pièces 
P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1° de 
l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  

P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à 
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7, 
le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

 

P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que, 
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux 
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau   [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Requête pour une échelle plus réduite   : 
En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente demande d’enregistrement des plans de masse à une 
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l’environnement] 

 

P.J. n°4.  - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue 
pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement] 

 

P.J. n°5. - Une description de vos capacités techniques et financières [7° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  
P.J. n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées 
applicables à l'installation. Ce document présente notamment les mesures retenues et les performances attendues par le 
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  
Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative. 

 

 
2) Pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet : 
 

Pièces 
 

Si vous sollicitez des aménagements aux prescriptions générales mentionnés à l’article L. 512-7 applicables à 
l’installation :   
P.J. n°7. – Un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du 
code de l’environnement].   
  

Si votre projet se situe sur un site nouveau :  

P.J. n°8. - L'avis du propriétaire, si vous n’êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de 
l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement].  
Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant 
leur saisine par le demandeur.  

 

P.J. n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n° 
2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se 
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur. 

 

  

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire :   
P.J. n°10. – La justification du dépôt de la demande de permis de construire [1° de l’art. R. 512-46-6 du code de 
l’environnement]. Cette justification peut être fournie dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande 
d’enregistrement.  

 

  

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’une autorisation de défrichement :  
P.J. n°11. – La justification du dépôt de la demande d’autorisation de défrichement [2° de l’art. R. 512-46-6 du code de 
l’environnement]. Cette justification peut être fournie dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande 
d’enregistrement. 

 

  

Si l’emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme figurant parmi la liste suivante :   
P.J. n°12.  - Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et 
programmes  suivants : [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  

- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de 
l'environnement  

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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 - le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement  

- le schéma régional des carrières prévu à l’article L. 515-3  

 - le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement  

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du code de 
l'environnement  

 - le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement  

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV 
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement  

 - le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV 
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement  
  

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 :  
P.J. n°13. - L’évaluation des incidences Natura 2000 [article 1° du I de l’art. R. 414-19 du code de l’environnement]. Cette 
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence 
[Art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

P.J. n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il 
peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque le projet est à réaliser dans le 
périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] 

 

P.J. n°13.2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou 
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 
Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de 
l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, 
de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et 
de leurs objectifs de conservation [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

P.J. n°13.3. Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend 
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement ou 
en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont vous êtes responsable, sur l'état de conservation des habitats 
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [II de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

P.J. n°13.4. S'il résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant 
ou après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des 
sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables [III de 
l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

P.J. n°13.5. Lorsque, malgré les mesures prévues en 13.4, des effets significatifs dommageables subsistent sur l'état de 
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose, 
en outre :  [IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] : 

 

- P.J. n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre 
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux 
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l’environnement ; [1° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] 

 

- P.J. n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues 
au 
13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée 
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la 
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant 
d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des 
espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles résultent d'une 
approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; [2° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] 

 

- P.J. n°13.5.3 L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires, 
qui sont assumées par vous [3° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].  

  

Si votre projet concerne les installations qui relèvent des dispositions des articles L. 229-5 et 229-6 :   

P.J. n°14. - La description : 
- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du gaz à effet de serre ; 
- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation ;  
- Des mesures prises pour quantifier les émissions de gaz à effet de serre grâce à un plan de surveillance qui réponde aux 
exigences du règlement pris en application de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 
2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre. Ce plan peut être actualisé par 
l’exploitant dans les conditions prévues par ce même règlement sans avoir à modifier son enregistrement. [10° de l’art. R. 
512-46-4 du code de l’environnement] 

 
 
 

P.J. n°15. Un résumé non technique des informations mentionnées dans la pièce jointe n°14 [10° de l’art. R. 512-46-4 du code de 
l’environnement]  

  

✔

✔

✔
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Si votre projet concerne une installation d’une puissance supérieure ou égale à 20 MW :   

P.J. n°16. - Une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale notamment à travers un 
réseau de chaleur ou de froid. Un arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de l'énergie, pris 
dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que les modalités de réalisation de l'analyse 
coûts-avantages. [11° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

 
 
 

P.J. n°17. - Une description des mesures prises pour limiter la consommation d’énergie de l’installation Sont fournis notamment 
les éléments sur l’optimisation de l’efficacité énergétique, tels que la récupération secondaire de chaleur. [12° de l’art. R. 512-46-
4 du code de l’environnement] 

 
 
 

 
3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur : 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les pièces supplémentaires que vous souhaitez transmettre à l’administration.  
 

Pièces 
 

  
  
  
  
  
  

 

Descriptif du projet et des mesures prises pour limiter ses impacts et risque associés
Dossier de demande d'agrément dépollution VHU
D9 et D9a
Devis divers
Modélisation incendie de la station de dépollution
Diagnostic pollution sol réalisé en 2018 (PJ 23) & Plan des zones à risque (PJ 24)

PJ 18
PJ 19
PJ 20
PJ 21
PJ 22
PJ 23



SOMMAIRE DES PIECES JOINTES 

PJ N°1 – Carte au 1/25000 avec l’emplacement de RECYTEK 

PJ N°2 – Plan cadastral à l’échelle 1/2500 avec rayon 100 mètres 

PJ N°3 – Plan masse à l’échelle 1/200 et 1/1000 

PJ N°4 – Compatibilité du projet avec les prescriptions du Plan Local d’Urbanisme 

PJ N°5 – Description des capacités techniques et financières 

PJ N°6 – Justification du respect des prescriptions générales édictées par les installations classées applicable à 

l’installation 

Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté du 01/07/13 modifiant les arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sous les rubriques n°s 1111, 1136, 1138, 1172, 1173, 1435, 1510, 2220, 

2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710-1, 2710-2, 2711, 2716, 2718, 2781-1, 2791, 2795 et 

2950 

PJ N°7 – Demande d’aménagements 

PJ N°9 – Avis du maire 

PJ N°12 – Compatibilité du projet avec les plans et schémas directeurs 

PJ N°18 – Descriptif du projet et des mesures prises pour limiter ses impacts et risques associés 

PJ N°19 – Dossier de demande d'agrément dépollution VHU 

PJ N°20 – Formulaire D9 et D9A 

PJ N°21 – Devis divers 

PJ N°22 - Modélisation incendie de la station de dépollution et des VHU en attente de dépollution

PJ N°23 - Diagnostic pollution sol réalisé en 2018 

PJ N°24 - Plan des zones à risque



 

 

 

 

PJ N°3 – PLAN MASSE A L’ECHELLE 1/200 ET 

1/1000  
  



Zone de stockage 
Métaux (300 m²)

Entrée 
bureaux

Parking 

L'identité Justine (Coiffeur)

Bureaux / Réception

Benne stockage pneu (10 m³)

Limite de propriété

60m³ par h

Ai
re
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e 

m
is

e 
en

 s
ta

tio
n 

de
s 

éc
he

lle
s 

aé
rie

nn
es

4.0000

4.0000

24.0000

Bacs palettes sur rétention (pots 
catalytiques)

Possibilité de mise en place d'une barrière de 
confinement (Water Gate Mega Secur EUROPE) 

Bâche incendie
90 m³

30.0000

Zone de stockage des VHU 
dépollués, 2 bennes (30 m²)

Flux thermiques (3 kW/m²)

Zone laissée vide

Station de dépollution :
- Dispositif de récupération des fluides intégré
- Perforateur de réservoir intégré
- Citerne Huiles noires en rétention intégrée (1500L) intégrée
- Citerne Liquide de frein en rétention intégrée (500L)
- Citerne Liquide de refroidissement en rétention intégrée (500L)
- Citerne Carburants en rétention intégrée (2*250 L)

Bidon Lave glace 
(25L)

Bac d'absorbants

Dispositif de neutralisation des composants 
à déclenchement pyrotechnique

Bidon métallique Filtre 
à huiles (200 L)

Cloisons étanche en 
parpains (Hauteur 0.6m)

Résine acrylique uréthane 
monocomposante

4.0

6.4

6.4

6.4

6.4

Flux thermiques (8 kW/m²)

Zone de stockage des 
VHU à dépolluer (60 m²)

6.46.5

4.0

4.0

4.0

Zone laissée vide

Benne stockage batterie (10 m³)

Réceptions et Expéditions 
VHU & Déchets

RECYTEK
62118 Biaches-Saint-Vaast

Dossier d'enregistrement 

ICPE

PLAN MASSE GENERAL
-------------------

12.04.2021
1/200 2.00

J.HATTON
25.06.2021J.HATTON



Bois

Um Corporation (à l'arrêt)

(H)
(H)

(H)

(H)

Rayon 35 m

Agilice

39.6406

Zone de stockage 
Métaux (300 m²)

Entrée 
bureaux

Parking 

Services Techniques de la ville de BIACHE ST VAAST

L'identité Justine (Coiffeur)

Bureaux / Réception

Benne stockage pneu (10 m³)

Limite de propriété

60m³ par h

Entrée 
site

Barrière et poste 
de garde

Ai
re

 d
e 

m
is

e 
en

 s
ta

tio
n 

de
s 

éc
he

lle
s 

aé
rie

nn
es

4.0000

4.0000

24.0000

Bacs palettes sur rétention (pots 
catalytiques)

65m³ par h

Possibilité de mise en place d'une barrière de 
confinement (Water Gate Mega Secur EUROPE) 

Bâche incendie
90 m³

30.0000

Zone de stockage des VHU 
dépollués, 2 bennes (30 m²)

Flux thermiques (3 kW/m²)

Zone laissée vide

Station de dépollution :
- Dispositif de récupération des fluides intégré
- Perforateur de réservoir intégré
- Citerne Huiles noires en rétention intégrée (1500L) intégrée
- Citerne Liquide de frein en rétention intégrée (500L)
- Citerne Liquide de refroidissement en rétention intégrée (500L)
- Citerne Carburants en rétention intégrée (2*250 L)

Bidon Lave glace 
(25L)

Bac d'absorbants

Dispositif de neutralisation des composants 
à déclenchement pyrotechnique

Bidon métallique Filtre 
à huiles (200 L)

Cloisons étanche en 
parpains (Hauteur 0.6m)

Résine acrylique uréthane 
monocomposante

4.0

6.4

6.4

6.4

6.4

Flux thermiques (8 kW/m²)

Zone de stockage des 
VHU à dépolluer (60 m²)

6.46.5

4.0

4.0

4.0

Zone laissée vide

Benne stockage batterie (10 m³)

Réceptions et Expéditions 
VHU & Déchets

RECYTEK
62118 Biaches-Saint-Vaast

Dossier d'enregistrement 

ICPE

PLAN MASSE GENERAL
-------------------

12.04.2021
1/1000 2.00

J.HATTON
25.06.2021J.HATTON



 

 

 

 

PJ N°6 – JUSTIFICATION DU RESPECT DES 

PRESCRIPTIONS GENERALES EDICTEES PAR LES 

INSTALLATIONS CLASSEES APPLICABLE A 

L’INSTALLATION 
  



 

 

 

ARRETE DU 26/11/12 RELATIF AUX 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX 

INSTALLATIONS CLASSEES RELEVANT DU REGIME DE 

L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE N° 

2712-1 (INSTALLATION D'ENTREPOSAGE, 
DEPOLLUTION, DEMONTAGE OU DECOUPAGE DE 

VEHICULES TERRESTRES HORS D'USAGE) DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
  



Exigences du texte C NC NA

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
― une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ; X Demande en cours
― le dossier d'enregistrement daté en fonction des modifications apportées à l'installation ; Un suivi du DDE sera réalisé

― l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ; X L'arrêté sera affiché dans les bureaux

― les résultats des mesures sur les effluents et le bruit ; X
Des mesures de bruit seront réalisées après le démarrage de l'activité. Un dérogation 

est demandée car aucun effluent n'est impacté par l'activité.
― les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
― le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents ; Le registre sera mis en place

― le registre reprenant l'état des stocks et le plan de stockage annexé ;
Un registre permettra de connaître les quantités et la localisation des différents 

stocks.
― le plan de localisation des risques et tous éléments utiles relatifs aux risques induits par l'exploitation de 

l'installation ;
Le plan de sécurité du site sera affiché

― les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation ; Les FDS seront conservées dans un classeur au bureau 
― le cas échéant, les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux ; Les justificatifs seront conservés au bureau

― les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques ; Informations qui seront reprises dans le registre de sécurité

― les registres de vérification et de maintenance des moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie ; Informations qui seront reprises dans le registre de sécurité

― les consignes de sécurité ; Un plan de sécurité sera affiché.
― les consignes d'exploitation ; Les consignes seront directement mises en œuvre par l'exploitant.
― le registre de déchets. Le registre des déchets sera effectif.
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. X Le dossier sera disponible au bureau

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. X Aucune habitation sur le site

Les zones de stockage de l'installation ainsi que toutes les parties de l'installation où sont exercées des 

activités de traitement de dépollution, démontage ou découpage non situées dans des locaux fermés sont 

implantées à une distance d'au moins 100 mètres des hôpitaux, crèches, écoles, habitations ou des zones 

destinées à l'habitation par les documents d'urbanisme, à l'exception des logements habités par les 

salariés de l'installation.

X
Toutes les activités de dépollution, démontage sont réalisées à l'intérieur du 

bâtiment.

Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Article 4 - Dossier Installation classée.

article 5 - Implantation.

X

Concerne uniquement les zones de stockage et de dépollution des VHU



Exigences du texte C NC NA

Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses :
― les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ;
― les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de 

besoin.
Dans tous les cas, les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté.
Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées et au besoin des écrans de végétation 

sont mis en place.

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières, substances ou produits mis en œuvre, stockés, utilisés ou 

produits, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosibles ou émanations toxiques...) et la signale sur un panneau à l'entrée de la zone 

concernée.
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 

d'incendie et de secours.
X Le registre sera mis en place à réception de l'agrément

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les 

fiches de données de sécurité.
X Le site disposera d'un classeur contenant les FDS des produits 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de dangers 

conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux.
X Les récipients seront identifiés et étiquetés

Article 8  - Localisation des risques.

Article 6 : Envol des poussières. ― Propreté de l'installation

X
Les voiries sont revêtues. Le site et les abords sont entretenus. L'activité VHU ne 

génère pas de poussières. 

Article 7 : intégration dans le paysage

X

L'activité VHU ne sera pas visible de l'extérieur. Aucune construction n'est prévue 

dans ce projet. Les installations seront régulièrement entretenues et nettoyées. Une 

haie existante sera maintenue sur les faces sud et est du site.

Un plan des zones à risque sera affiché dans les bureaux.X

Article 9 : Etat des stocks de produits dangereux. ― Etiquetage.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=89859343319336667B74260B6FD956C8.tpdila24v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=89859343319336667B74260B6FD956C8.tpdila24v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=89859343319336667B74260B6FD956C8.tpdila24v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid


Exigences du texte C NC NA

Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Le sol des emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules terrestres hors d'usage non dépollués, le sol 

des aires de démontage et les aires d'entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules 

sont imperméables et munis de rétention.
X

Le sol de l'aire dédiée à l'activité VHU est une dalle béton. Les déchets liquides issus 

de la dépollution seront stockés sur rétention.

Comportement au feu des locaux
I. ― Réaction au feu.
Les parois extérieures des locaux abritant l'installation sont construites en matériaux A2 s1 d0.
Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1fl).
II. ― Résistance au feu.
Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :
― l'ensemble de la structure est a minima R 15 ;
― les murs séparatifs entre deux cellules de travail sont REI 120 ;

― les murs séparatifs entre une cellule, d'une part, et un local technique (hors chaufferie) ou un bureau ou 

des locaux sociaux sont REI 120 jusqu'en sous-face de toiture sauf si une distance libre d'au moins 10 

mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local technique.

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées.
III. ― Toitures et couvertures de toiture.
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu 

au travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du 

feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1).

Charpente métallique R15.

Tôle métallique profilées et plates BROOF T3
X

Article 10 : Caractéristique des sols.

Article 11 : Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1fl).
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Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et 

de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant 

l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 

d'incendie.
Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou autocommande). La 

surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du 

local.

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie 

utile comprise entre 1 et 6 m² est prévue pour 250 m² de superficie projetée de toiture.
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 

conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008.

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 

l'installation.
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent 

les caractéristiques suivantes :
― système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ;
― fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 

cycles d'ouverture en position d'aération ;
― la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes inférieures 

ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou 

égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être 

enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 

mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant 

l'accumulation de la neige ;
― classe de température ambiante T (00) ;
― classe d'exposition à la chaleur B300.

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 

cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit 

par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur.

Article 12 : désenfumage

Cet article fait l'objet d'une demande de dérogation. (Voir PJ N°7)X
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Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

I. ― Accès à l'installation.
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 

des services d'incendie et de secours.
Un accès est disponible en permanence

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte 

ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de 

secours et leur mise en œuvre.

Accès camions, donc portail suffisamment dimensionné pour le passage des engins 

de secours

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 

gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 

l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Les véhicules liés à l'exploitation ne stationnent pas sur les zones permettant 

l'intervention des engins de secours

II. ― Accessibilité des engins à proximité de l'installation.
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et 

est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette 

installation.

X
Une voie engin permet la circulation sur l'ensemble du périmètre de l'installation du 

site.

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes :
― la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 

inférieure à 15 % ;
X

― dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;
X

― la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ;
X

― chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; X

― aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation définie aux IV et V et la voie « engin ». X

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie 

de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 

mètres de diamètre est prévue à son extrémité.

X

III. ― Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site.
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 

linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les 

caractéristiques sont :
― largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ;
― longueur minimale de 10 mètres,
présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « 

engins ».

La voie engin dispose de plusieurs aires de croisements conformément aux 

prescriptions énoncés ci-contre.
X

X

La voie engin n'est pas en pente est dispose d'une largeur supérieure à 3 mètres. Elle 

sera laissée libre et entretenue régulièrement.

article 13 - Accessibilité.
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Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

IV. ― Mise en station des échelles.

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est 

desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles 

aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au II.

X

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La 

voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes :
― la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 

mètres, la pente au maximum de 10 % ;
― dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;

― aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ;

― la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 

stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au 

bâtiment ;
― la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, et présente une résistance au poinçonnement 

minimale de 88 N/cm².
Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un 

plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au 

moins deux façades, cette voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures.

X

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie « 

échelle » et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les 

panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de 

l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours.

X

V. ― Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins.

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au 

moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum.
X

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état.

X

Aucun effluents pollués ne sera liés à l'activité de dépollution des VHU. En cas de 

déversement les liquides seront absorbés avec du papier absorbants qui sera ensuite 

traité par une entreprise agrée.

Article 14 : tuyauteries

X

Une aire de mise en stationnement des échelles sera installé à proximité du bâtiment 

conformément aux prescriptions ci-contre. Sa position est indiqué sur le plan masse 

en PJ N°3.
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Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

L'installation est ceinte d'une clôture d'au moins 2,5 mètres de haut permettant d'interdire toute entrée 

non autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, 

tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en 

dehors des heures d'ouverture.

X
Le site dispose d'une clôture d'au moins 2,5 m sur 3 faces de la parcelle. A l'entrée, 

elle sera mise en conformité (côté portail d'accès).

Tout dépôt de déchets ou matières combustibles dans les installations de plus de 5 000 m² est distant d'au 

moins 4 mètres de la clôture de l'installation.
X

La clôture est distante d'au moins 4 mètres par rapport au bâtiment où seront 

entreposés les déchets.

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 

convenablement ventilés. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible 

des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une 

hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 

des gaz rejetés.

X Le bâtiment dispose d'ouverture permettant une ventilation suffisante.

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8 et recensées comme pouvant être à l'origine 

d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 

aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé.

X Pas de zone pouvant présenter un risque d'explosion. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 

vérifiées.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 

enflammées.

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 

par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

Chaque local technique est équipé d'un dispositif de détection des fumées. L'exploitant dresse la liste de 

ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur 

efficacité dans le temps.
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 

détection ou d'extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au 

minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition 

de l'inspection des installations classées.
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 

entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

article 19 - Systèmes de détection et d'extinction automatiques.

article 17 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles.

Article 15 : Clôture de l'installation.

Article 16 : Ventilation des locaux

Article 18 : Installations électriques.

X

L'installation électrique sera vérifiée annuellement par un organisme agréé 

conformément à la réglementation en vigueur. Le rapport sera conservé et 

disponible au bureau. Le système d'éclairage sera conforme. Absence de chauffage 

spécifique à l'activité VHU.

X

Deux caméras thermiques seront installées pour couvrir la zone à risque incendie 

identifiée (30* 24 m). Sur cette zone, seront réalisées les opérations de dépollution et 

seront stocké les VHU en attente de dépollution, les batteries et les déchets 

dangereux. Voir devis en PJ N°21.4 et explications en PJ N°18.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=89859343319336667B74260B6FD956C8.tpdila24v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=89859343319336667B74260B6FD956C8.tpdila24v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=89859343319336667B74260B6FD956C8.tpdila24v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=89859343319336667B74260B6FD956C8.tpdila24v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=89859343319336667B74260B6FD956C8.tpdila24v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DDECCA3B232DAC8C073F1552671D00B4.tpdjo02v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000196772&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DDECCA3B232DAC8C073F1552671D00B4.tpdjo02v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000196772&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DDECCA3B232DAC8C073F1552671D00B4.tpdjo02v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000196772&categorieLien=cid
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démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur, notamment :

― d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; X
Une ligne téléphonique ainsi que des téléphones portables asservis à un report 

d'alarme permettront d'alerter le SDIS. 
― de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 

des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 9 ;
X

Le plan des zones à risque est disponible, conservé par la Direction en cas de besoin 

et affiché sur le site.

― d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé 

d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de 

l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 

mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement 

sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter 

sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont 

mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au 

moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance de 

l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve 

dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service 

d'incendie et de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m³/h. L'exploitant est en 

mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de 

l'éventuel bassin de stockage.

X

Le site dispose de deux bornes incendies à proximité (Borne n°2 et borne n°3), selon 

les derniers contrôles ils sont capables de fournir un débit de 60 et 65 m³/h 

respectivement (contrôlé le 17 Janvier 2020). Une bâche incendie de 90m³ va 

également être installée à proximité de l'entrée Nord du bâtiment.

― d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, dans les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ;

X
Des extincteurs seront répartis dans toutes les zones présentant des risques et seront 

vérifiés tous les ans.

― un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site. X Pas d'opération de découpage au chalumeau prévus par l'activité.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 

périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 

référentiels en vigueur.

X Les contrôles annuels seront réalisés et consignés dans le registre de sécurité.

L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d'alerte et de secours ainsi 

que les plans des locaux, qu'il tient à disposition des services d'incendie et de secours, ces plans devant 

mentionner, pour chaque local, les dangers présents.

X Le plan sera affiché à l'entrée du bâtiment.

Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes 

manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement.
X Un schéma des réseaux sera disponible.

article 20 - Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie.

article 21 - Plans des locaux et schéma des réseaux.
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment :
― l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance préalable d'un permis de 

feu ;
― l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;
― l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties concernées de l'installation ;

― les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
― les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ;
― les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
― la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. ;
― les modes opératoires ;
― la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 

nuisances générées ;
― les instructions de maintenance et de nettoyage ;
― l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu'il met 

en place et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune.

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, et notamment celles visées à l'article 

8, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 

« permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou 

d'une source chaude par exemple) ne peuvent y être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et 

éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière.

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de 

l'installation sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces documents sont signés par l'exploitant et par l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant 

ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.

Article 22 : consignes d'exploitation

Article 23 : travaux

X

Les affichages seront mis en place et conformes : interdiction de feu sur le site, 

permis de feu  et permis d'intervention le cas échéant, procédure de vérification des 

travaux après intervention

X
Les consignes d'exploitations seront rédigées et conformes aux prescriptions énoncés 

ci-contre.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=89859343319336667B74260B6FD956C8.tpdila24v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=89859343319336667B74260B6FD956C8.tpdila24v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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article 24 - Vérification périodique et maintenance des équipements.

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 

et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-

feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 

conformément aux référentiels en vigueur.

X Les vérifications annuelles seront réalisées et consignées dans le registre de sécurité.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications.
X Le registre sera disponible dans le bureau.

I. ― Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à :
― dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;
― dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
― dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 

litres.

II. ― La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu 

fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. X Contrôle visuel possible
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
X Les déchets liquides collectés seront éliminés en centre agrée

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention.
X Tous les produits stockés sont compatibles dans une même rétention

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 

l'environnement n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

X Tous les stockages liquides sont placés en aérien.

III. ― Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales 

s'y versant.
X Aucun stockage en extérieur non abrité des eaux météoriques

IV. ― Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

X Le sol de la station de dépollution est bétonné.

X

Article 25 - Rétentions.

Les huiles noires, liquide de refroidissement, le liquide de frein et le lave-glace souillé, 

l'essence et le gasoil seront stockés comme indiqué en PJ N°18 . Ils seront en 

rétention. La station de dépollution disposera d'une dalle étanche. Les liquides 

dangereux qui se répandraient au sol (Quantités faibles, quelques litres 

éventuellement) seront confiné par des absorbants disponibles à proximité.
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V. ― Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 

pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées 

ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 

confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs 

internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

X

Pour confiner les eaux d'incendie, le site disposera d'une capacité de rétention d'un 

volume 1532 m3 matérialisé l'installation de trois mur en parpaings d'une hauteur de 

0,6m sur une surface de 888 m² (Station de dépollution et stockage de VHU en 

attente de dépollution). En cas d'incendie, une procédure indique comment installer 

une barrière 

de confinement (Water Gate Mega Secur EUROPE) qui permettra aux eaux 

éventuellement polluées de ne pas rejoindre le réseau communal. Voir 

dimensionnement du volume de la rétention en PJ N°20 (D9 et D9A).

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de 

manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité 

spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier 

à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 

ailleurs menés sur ces équipements.

x Confinement interne, non applicable

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif 

automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont 

portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.

X

En cas d'incendie, la procédure impose la mise en place de la barrière de 

confinement (Water Gate Mega Secur EUROPE) avant toute intervention des services 

de secours.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : X
― du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; X
― du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ; X

― du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe ;
X

― les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement de déchets appropriées. X
Les eaux d'extinction incendie seront pompées, analysées et traitées si besoin en 

centre agréé.

Voir PJ n°19 (D9 et D9A) pour le dimensionnement exact du confinement des eaux 

d'extinction incendie. Il faut confiner 357 m3, rendu possible par la mise en place de 

la barrière de confinement (Water Gate Mega Secur EUROPE) et le confinement sur 

la dalle bétonnée qui fera office de rétention. (Voir plan de masse, PJ N°3)
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Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 

installations serait compromise.

X

Les effluents aqueux rejetés par l'installation ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 

l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement du site.

X

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont 

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
X

Aucun collecteur d'eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 

l'être. Le seul liquide inflammable présent sur site sont les carburants retirés des VHU 

et stockés dans des citernes placée sur rétention et intégrée à la station de 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de 

branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 

Il est conservé dans le dossier de l'installation. La vanne d'isolement est entretenue régulièrement.

X Voir PJ N°3.

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées 

par un réseau spécifique.

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les aires d'entreposage, 

les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et 

autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 

dispositifs de traitement adéquat (débourbeur-déshuileur) permettant de traiter les polluants en présence.
Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la 

moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 

apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers 

enregistrés et tenus à disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne 

pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement.
Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à la 

baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à l'alinéa ci-

dessus et de permettre le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de qualité 

environnementales et des valeurs-seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé, complété par l'arrêté 

du 25 janvier 2010 susvisé.
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu.

La conception et l'exploitation des installations permet de limiter les débits d'eau et les flux polluants.

X

L'ensemble des eaux pluviales issue de l'installation ne sont pas susceptible d'être 

pollués car l'ensemble de l'activité a lieu à l'intérieur du bâtiment. Elles sont 

collectées et dirigé vers le bassin d'orage construit à proximité de l'installation.

Article 28 : Justification de la compatibilité des rejets avec les objectifs de qualité

X
Le site n'utilisera pas d'eau à usage industriel. Aucun rejet d'eau ne sera lié à l'activité 

de dépollution des VHU.

Article 27 : Collecte des eaux pluviales

Les eaux rejetées aux réseaux (EP ou EU) ne sont pas de nature à dégrader les 

canalisations et ne présentent pas de risque toxique ou inflammable.

Article 26 - Collecte des effluents.



Exigences du texte C NC NA

Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour 

permettre un prélèvement aisé d'échantillons.
X

Aucun rejet.

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. X Aucun rejet dans les eaux souterraines.

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé 

publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de 

respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut 

non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents :
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif :
pH 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ;
température < 30 °C ;
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration :
Matières en suspension : 600 mg/l ;
DCO : 2 000 mg/l ;

DBO5 : 800 mg/l.
Les valeurs limites spécifiées aux points a et b ne sont pas applicables lorsque l'autorisation de 

déversement dans le réseau public prévoit une valeur supérieure.
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu de 

station d'épuration) :
Matières en suspension : 35 mg/l.
DCO : 125 mg/l ;
DBO5 : 30 mg/l.
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif 
Chrome hexavalent : 0,1 mg/l ;
Plomb : 0,5 mg/l ;
Hydrocarbures totaux : 5 mg/l ;
Métaux totaux : 15 mg/l.
Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr, NI, Zn, Sn, 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient ou de 

cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans les réseaux publics ou le milieu naturel. 

L'évacuation des effluents recueillis doit se faire soit dans les conditions prévues à la présente section, soit 

comme des déchets dans les conditions prévues au chapitre VII ci-après.

X
Une procédure de maîtrise des situations en cas d'urgence existera sur le site et 

précisera ces dispositions.

Article 32 : Prévention des pollutions accidentelles.

Valeurs limites de rejet.

X Aucun effluent n'est impacté par l'activité projetée.

Article 31 : valeurs limites de rejet

Article 30 : eaux souterraines

Article 29 : mesure des volumes rejetés et points de rejet
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L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l'eau définissant la périodicité 

et la nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais.
Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à l'article 30 est effectuée 

tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement.

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et 

constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements 

instantanés espacés d'une demi-heure.
Si le débit estimé à partir des consommations est supérieur à 10 m³/j, l'exploitant effectue également une 

mesure en continu de ce débit.
Les résultats des mesures et analyses imposées au présent article sont adressés au plus tard dans le mois 

qui suit leur réalisation à l'inspection des installations classées et au service chargé de la police des eaux.
Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi 

que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.
Les résultats des mesures prescrites au présent article doivent être conservés pendant une durée d'au 

moins six ans à la disposition de l'inspection des installations classées.

L'épandage des déchets et effluents est interdit. X Aucun épandage des déchets et effluents sur le site

L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l'installation, notamment 

pour éviter l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans 

les canaux à ciel ouvert.

X
L'activité VHU ne génère pas d'odeur particulière. Pas de bassin de stockage ou de 

traitement sur le site

Tous les fluides susceptibles de se disperser dans l'atmosphère, notamment les fluides contenus dans les 

circuits de climatisation, sont vidangés de manière à ce qu'aucun polluant ne se disperse dans 

l'atmosphère. Ils sont entièrement recueillis et stockés dans une cuve étanche, dont le niveau de pression 

est contrôlable.

X
Le site sera équipé et disposera de l'attestation d'aptitude et de l'attestation de 

capacité fluides frigo.

Le démontage des pièces provoquant des poussières (plaquettes, garnitures, disques de freins...) est 

effectué sur une aire convenablement aérée, ventilée et abritée des intempéries.
X

La station de dépollution sera installé à l'abri des intempéries à l'intérieur du 

bâtiment qui est convenablement ventilé.

Les rejets directs dans les sols sont interdits. X Il n'y aura pas de rejet direct dans le sol.

Article 33 : surveillance

Aucun rejet d'eau lié à l'activité.

Article 35 - Prévention des nuisances odorantes.

Article 37 : 

Article 34 : épandage

Article 36 : émissions de polluants

X

http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/22371#Article_30
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/22371#Article_30
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I. ― Valeurs limites de bruit.

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, 

d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

X

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 

l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition 

n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 

nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

X

II. ― Véhicules. ― Engins de chantier.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions 

sonores.

X
Les engins de chantier seront conformes à la réglementation en ce qui concerne les 

émissions sonores.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 

gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents.

X

Le seul appareil de communication qui pourrait être utilisé est un klaxon d'un engin 

de manutention ou d'un véhicule. Il ne sera utilisé qu'en cas d'incident grave ou 

d'accident

III. ― Vibrations.
Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l'annexe. X Aucune activité ne générant des vibrations sur le site
IV. ― Surveillance par l'exploitant des émissions sonores.
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la 

valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées 

selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées 

dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure 

au moins.
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les six ans par une 

personne ou un organisme qualifié.

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de 

pollution prévues aux différents points du présent arrêté.

Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 

l'environnement.

Les déchets acceptés sur l'installation sont les véhicules terrestres hors d'usage.
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. Ils sont 

réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant.

Article 38 - Bruit et vibration

X
Les déchets produits par l'installation seront stockés et traités conformément à cette 

exigence. Le détail est présenté en PJ n°18 .

Article 39 : déchets produits par l'installation

 Une mesure par un organisme agréé sera réalisé dans l'année qui suivra le 

démarrage de l'activité VHU.

Les mesures de bruit seront réalisées dans l'année qui suivra le démarrage de 

l'activité.

X

Article 40 : déchets entrants

X
Le site acceptera uniquement les VHU. Aucune entrée ne sera possible en dehors des 

horaires d'ouverture.
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I. Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage avant dépollution :
L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage est interdit, sauf s'il est utilisé des étagères à glissières 

superposées (type rack).
X Pas d'empilement prévu

Les véhicules terrestres hors d'usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois.
X

Délai maxi de stockage des VHU : 1mois maxi. L'aire de stationnement des véhicules 

ne pouvant contenir que 6 VHU au maximum, les VHU seront traités au fil de l'eau.

La zone d'entreposage est distante d'au moins 4 mètres des autres zones de l'installation. Elle est 

imperméable et munie de dispositif de rétention.

X

Les VHU en attente de dépollution seront placés sur une dalle étanche, sur une zone 

dédiée. Elle sera séparée des autres activités soit par une distance de 4m. Cette zone 

pourra être mise en rétention avec l'ensemble du bâtiment qui sera équipé de 

longrines.
La zone d'entreposage des véhicules accidentés en attente d'expertise est une zone spécifique et 

identifiable. Elle est imperméable et munie de rétentions.
X Aucun véhicule en attente d'expertise ne sera réceptionné sur le site

II. ― Entreposage des pneumatiques :
Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée de l'installation. La quantité 

maximale entreposée ne dépasse pas 300 m³ et dans tous les cas la hauteur de stockage ne dépasse pas 3 

mètres.
X Les roues retirées des véhicules seront stockées dans une benne de 10 m3.

L'entreposage est réalisé dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie. Si la quantité de 

pneumatiques stockés est supérieure à 100 m³, la zone d'entreposage est à au moins 6 mètres des autres 
X Quantité stockée bien inférieure à 100 m3 : non applicable

III. ― Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules terrestres hors d'usage :

Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés à l'abri des intempéries.
X

Aucun stockage de pièces sur le site. Les fluides extraits, les batteries, filtres, etc… 

seront stockés dans des contenants adaptés et fermés.

Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d'usage (carburants, huiles 

de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide de 

refroidissement...) sont entièrement fermés, étanches et munis de dispositif de rétention.

X  Tous les fluides seront sur rétentions le cas échéant et à l'abri des intempéries. 

Les pièces grasses extraites des véhicules (boîtes de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des 

conteneurs étanches ou contenues dans des emballages étanches.
X

Les moteurs et boîtes de vitesse sont laissés sur les carcasses, ils ne sont pas 

démontés
Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 

polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis 

de rétention.
X Voir PJ n°18

Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l'installation. X Les pièces et les fluides seront entreposées au maximum 6 mois

L'installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel.
X

Un bac avec de l'absorbant sera implanté à proximité de la station de dépollution

Article 41 : entreposage



Exigences du texte C NC NA

Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

IV. - Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage après dépollution :
Les véhicules dépollués peuvent être empilés dans des conditions à prévenir les risques d'incendie et 

d'éboulement. La hauteur ne dépasse pas 3 mètres.
X Après dépollution, les VHU seront tassés dans une benne de 30 m3 (hauteur < 3m) 

Une zone accessible au public peut être aménagée pour permettre le démontage de pièces sur les 

véhicules dépollués. Dans cette zone, les véhicules ne sont pas superposés. Le démontage s'opère pendant 

les heures d'ouverture de l'installation. Des équipements de protection adéquates (gants, lunettes, 

chaussures...) sont mis à la disposition du public.

X Pas de zone de démontage de pièces, le site ne fait pas de pièces détachées.

L'aire de dépollution est aérée et ventilée et abritée des intempéries. Seul le personnel habilité par 

l'exploitant peut réaliser les opérations de dépollution. La dépollution s'effectue avant tout autre 

traitement.

X
La station de dépollution sera placée à l'intérieur du bâtiment qui est 

convenablement ventilé et couvert.

I. ― L'opération de dépollution comprend toutes les opérations suivantes :
― les huiles moteur, les huiles de transmission, les liquides antigel, les liquides de freins, les additifs à base 

d'urée ainsi que tout autre fluide sont vidangés ;
― les gaz du circuit d'air conditionné et fluides frigorigènes sont récupérés conformément à l'article 36 du 

présent arrêté ;
― le verre est retiré ;
― les composants volumineux en matière plastique sont démontés ;
― les composants susceptibles d'exploser, comme les réservoirs GPL/GNV, les airbags ou les 

prétensionneurs sont retirés ou neutralisés ;
― les éléments filtrants contenant des fluides, comme les filtres à huiles et les filtres à carburants, sont 

retirés ;
― les pneumatiques sont démontés ;
― les pièces contenant des métaux lourds comme les filtres à particules (plomb, mercure, cadmium et 

chrome) sont retirées telles que les masses d'équilibrage, les convertisseurs catalytiques, des 

commutateurs au mercure et la/les batterie(s) ;
― les pots catalytiques sont retirés.

Certaines pièces peuvent contenir des fluides après démontage si leur réutilisation le rend nécessaire. X Aucune pièce stockée pour la revente

II. ― Opérations après dépollution :
L'aire dédiée aux activités de cisaillage et de pressage sont distantes des autres aires d'au moins 4 mètres. 

Ces opérations ne s'effectuent que sur des véhicules dépollués.
X

Le sol de ces aires est imperméable et muni de rétention. X

Pas d'aire de cisaillage et de pressage. Les VHU dépollués sont positionnés et écrasés 

dans une benne dédiée, positionnée sur une zone bétonnée à l'intérieur du bâtiment.

Tous les liquides seront retirés.

Les filtres à huiles et à gasoil seront retirés,

Les pots catalytiques seront systématiquement retirés,

Les éléments plastiques volumineux seront retirés.

Les pneumatiques seront retirés. 

La procédure détaillée est disponible en PJ n°18.

Article 42 - Dépollution, démontage et découpage.

X



Exigences du texte C NC NA

Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise la gestion 

des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titres Ier 

et IV du livre V du code de l'environnement.
X

Les expéditions de déchets seront gérées par l'exploitant. Les BSD et BS VHU seront 

réalisés.

Il s'assure que les entreprises de transport ainsi que les installations destinatrices disposent des 

autorisations nécessaires à la reprise de tels déchets.
X Le centre VHU travaillera avec des entreprises agréées.

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractères lisibles : Les déchets dangereux seront étiquetés et porteront en caractère lisible : 
― la nature et le code des déchets, conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 

l'environnement ;
X La nature et le code déchet

― les symboles de dangers conformément à la réglementation en vigueur. X Les symboles de danger

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés pour chaque véhicule terrestre hors 

d'usage reçu les informations suivantes :
― la date de réception du véhicule terrestre hors d'usage ;
― le cas échéant, l'immatriculation du véhicule terrestre hors d'usage ;
― le nom et l'adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestre hors d'usage ;
― la date de dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ;

― la nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ;
― le nom et l'adresse des installations de traitement des déchets issus de la dépollution du véhicule 

terrestre hors d'usage ;
― la date d'expédition du véhicule terrestre hors d'usage dépollué ;

― le nom et l'adresse de l'installation de traitement du véhicule terrestre hors d'usage dépollué.

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. X Aucun brûlage sur le site
Article 46 X
Article 47 X

Article 45 : Brûlage.

X

Article 43 : déchets sortants

Article  44 : registre et traçabilité

Un registre spécifique aux VHU sera mis en place et disponible au bureau
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Exigences du texte C NC NA Justifications

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à 
la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci‐dessous. X

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512‐55 à R. 512‐60 du code de l’environnement.

X
L'installation sera classée à Enregistrement sous d'autres 
rubriques, et à ce titre sera dispensée des contrôles 
périodiques.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées dans la 
présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, 
lorsqu’elles lui sont applicables.

X

Les prescriptions dont le non‐respect constitue une non‐conformité majeure entraînant l’information 
du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512‐59‐1 sont repérées dans la présente annexe par 
la mention : "le non‐respect de ce point relève d’une non‐conformité majeure".

X

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier installations 
classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non‐conformités aux dispositions faisant 
l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces 
actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier 
susmentionné.

X

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

X
Toute modification fera l'objet d'une information écrite au 
Préfet.

La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et 
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des 
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

X
Ces informations sont disponibles dans le dossier 
d'enregistrement.

Arrêté du 01/07/13 modifiant les arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous les rubriques n°s 1111, 1136, 1138, 1172, 
1173, 1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710‐1, 2710‐2, 2711, 2716, 2718, 2781‐1, 2791, 2795 et 2950

Annexe XVI remplaçant l'annexe I de l'arrêté du 27 mars 2012 susvisé

1. Dispositions générales
1.1. Conformité de l’installation
1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

1.1.2. Contrôle périodique

1.2. Modifications

1.3. Contenu de la déclaration

Concerne uniquement la zone de stockage des batteries



Exigences du texte C NC NA Justifications

Arrêté du 01/07/13 modifiant les arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous les rubriques n°s 1111, 1136, 1138, 1172, 
1173, 1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710‐1, 2710‐2, 2711, 2716, 2718, 2781‐1, 2791, 2795 et 2950

‐ le dossier de déclaration ; X Objet du présent dossier
‐ les plans tenus à jour ; X Les plans sont présentés dans ce dossier

‐ le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
X

Pas de récépissé de déclaration, mais récolement aux 
prescriptions générales

‐ les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;

X Les arrêtés seront disponibles au bureau

‐ les résultats des dernières mesures sur le bruit ; X
‐les documents prévus aux points 1.1.2, 3.5, 3.6, 4.2, 5.3, 7.6 et 8.4. X
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. X

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511‐1 du code de 
l’environnement.

X Cette déclaration sera réalisée le cas échéant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, 
s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de 
son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

X Le changement d'exploitant sera réalisé le cas échéant

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en 
informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

X
La cessation d'activité sera communiquée au Préfet au moins 
1 mois avant l'arrêt définitif le cas échéant

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

1.6. Changement d’exploitant

1.7. Cessation d’activité

Tous les résultats des mesures, documents et le présent 
dossier seront disponibles au bureau

1.4. Dossier installation classée



Exigences du texte C NC NA Justifications

Arrêté du 01/07/13 modifiant les arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous les rubriques n°s 1111, 1136, 1138, 1172, 
1173, 1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710‐1, 2710‐2, 2711, 2716, 2718, 2781‐1, 2791, 2795 et 2950

L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. X Aucune habitation sur le site

L’alinéa précédent n’est pas applicable aux établissements recevant du public de type M de 1re, 2e, 3e 
et 4e catégories au sens de l’article R. 123‐19 du code de la construction et de l’habitation.

X

Les déchets dangereux sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés, abrités des intempéries, à 
l’exception des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et 
électroniques et des piles.

X
Les DD concernés ici sont des batteries. Elles seront 
entreposées à l'intérieur du bâtiment dans une benne fermée.

Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

Les parois extérieures des locaux abritant l’installation sont construites au minimum en matériaux A2 s2 
d0. X Parpaings sur 2m de haut + bardage : A2s2d0 = M1 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1fl). X Sol incombustible (dalle béton)

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :
‐ l’ensemble de la structure est a minima R. 15 ; X Charpente et structure métallique : R15

‐ les murs séparatifs entre le local, d’une part, et un local technique (hors chaufferie) ou un bureau et 
des locaux sociaux sont REI 120 jusqu’en sous‐face de toiture, sauf si une distance libre d’au moins 6 
mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local technique.

X
La zone où sont entreposées les batteries et les bureaux sont 
éloignés de plus de 6m. Il n'y a pas de locaux sociaux ou 
techniques dans le bâtiment

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l’inspection des installations classées. X Les justificatifs seront disponible au bureau.

Les toitures et couvertures de toiture répondent au minimum à la classe BROOF (t3), pour un temps de 
passage du feu au travers de la toiture compris entre quinze minutes et trente minutes (classe T 15) et 
pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture comprise entre dix minutes et trente 
minutes (indice 2).

X Tôle métallique profilées et plates BROOF T3

2.1. Interdiction d’habitations au‐dessus des installations

2.2. Locaux d’entreposage

I. ‐ Réaction au feu

II. ‐ Résistance au feu

III. ‐ Toitures et couvertures de toiture

2. Implantation. ‐ Aménagement



Exigences du texte C NC NA Justifications

Arrêté du 01/07/13 modifiant les arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous les rubriques n°s 1111, 1136, 1138, 1172, 
1173, 1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710‐1, 2710‐2, 2711, 2716, 2718, 2781‐1, 2791, 2795 et 2950

L’installation est ceinte d’une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée. Au besoin, un 
panneau indiquant la limitation de vitesse à l’intérieur de l’installation est apposée à l’entrée du site.

X
Les sites est entièrement clôturé et l'accès se fait par un poste 
de garde fermé par une barrière en dehors des horaires 
d'ouverture. 

La voirie d’accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas 
perturber la circulation sur la voie publique attenante. X L'accès au site permet de ne pas encombrer la rue pasteur.

Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l’intervention des 
services d’incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie engins. En cas 
de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

X
Un accès est disponible pour les secours, suffisamment 
dimensionnée. Une ouverture de 5m de haut au moins sur 5m 
de large est présente sur une des façades du bâtiment.

Si une plate‐forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est équipée de 
dispositifs destinés à éviter la chute d’un véhicule en cas de fausse manœuvre. Les voies de circulation 
sont suffisamment larges afin de permettre une manœuvre aisée de tous les véhicules autorisés.

X Pas de plateforme de déchargement pour le public prévu.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets dangereux 
doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à 
l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

X
Le bâtiment dispose d'ouverture permettant une ventilation 
suffisante.

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par 
l’application du décret n° 88‐1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par 
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

X
Les documents justifiant que les installations électriques sont 
réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en 
bon état et vérifiées sont disponible sur le site.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un 
seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou 
d’autres aires ou locaux.

X

Le sol est bétonné donc étanche et incombustible. La zone de 
stockage des batteries ne sera pas lavée (uniquement 
balayée). Si une batterie se renverse ou coule, le liquide sera 
contenu dans la benne.

2.4. Ventilation

2.5. Installations électriques

2.6. Rétention des aires et locaux de travail

2.3. Accessibilité
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Tout stockage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit 
être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes :

X
L'acide contenu dans les batteries est contenu dans la 
rétention de la benne le cas échéant.

‐ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; X
‐ 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. X
La capacité de rétention doit être étanche aux substances qu’elle pourrait contenir et résister à l’action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui doit être 
maintenu fermé en conditions normales. Des réservoirs ou récipients contenant des produits 
susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de 
rétention.

X
Le benne est adaptée pour ce type de déchet et ne contiendra 
que des batteries.

Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de 
limiteurs de remplissage. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

X

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et 
inconvénients des produits stockés dans l’installation.

X
Responsable de site ayant une bonne connaissance des 
installations et des matières et déchets présents (Monsieur 
WITEK)

En dehors des heures d’ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les jours 
et heures d’ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés conformément à la déclaration, sont 
affichés visiblement à l’entrée de l’installation.

X
Le site est clôturé et fermé par une barrière en dehors des 
horaires d'ouverture. 

Les locaux et les différentes aires doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, 
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

X
Les installations seront maintenues propre et entretenues 
régulièrement.

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les 
bennes, casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être vidés et nettoyés aisément et 
totalement.

X Les bennes seront régulièrement nettoyées.

3.2. Contrôle de l’accès

2.7. Cuvettes de rétention

3. Exploitation. ‐ Entretien
3.1. Surveillance de l’exploitation

3.3. Propreté

3.4. Vérification périodique des installations électriques
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Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et 
l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 
dites vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu 
des rapports relatifs aux dites vérifications.

X
Les documents justifiant que les installations électriques sont 
réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en 
bon état et vérifiées sont disponible sur le site.
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L’exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de 
déchets et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d’évaluation et fait l’objet d’un certificat 
attestant des capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation 
suivie.
L’exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au 
sein de l’installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des 
transporteurs, aient une formation adaptée.

L’exploitant de l’installation définit un programme de formation adapté concernant notamment :
‐ les différents risques rencontrés sur l’installation, en particulier :
‐ les risques liés à la manipulation des déchets dangereux réceptionnés et stockés, y compris les risques 
d’incompatibilité ;
‐ le risque incendie et de manipulation des moyens d’extinction ;
‐la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ;
‐ la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident ;
‐ les déchets et les filières de gestion des déchets ;
‐ les moyens de protection et de prévention ;
‐ les gestes et postures lors de manipulation d’objets lourds ou encombrants ;

‐ une formation de base sur le transport des marchandises dangereuses par route (règlement ADR) ;
‐ les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements sortants 
ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site.
La formation peut‐être dispensée par l’exploitant ou par une personne de son choix.
Le programme personnalisé de chaque agent et, le cas échéant, leurs certificats d’aptitudes sont 
consignés dans le rapport "installations classées" prévu au point 1.4.

3.5. Formations

L'entreprise ne comptera que deux salariés qui sont formés et 
habilités, notamment à la conduite des engins et aux risques 
liés aux installations. Il sont notamment formé à la conduite à 
tenir en cas de départ de feu (manipulation extincteur), de 
déversement accidentel (papier absorbants ou d'incendie 
(mise en place de la barrière de confinement).

X
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L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui sont susceptibles d’être à 
l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. L’exploitant détermine, pour chacune de 
ces parties de l’installation, la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations 
toxiques...). Ce risque est signalé.

X Un plan des zones à risque sera affiché dans les bureaux.

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux susceptibles d’être présents dans l’installation. X

L'exploitant dispose des FDS des produits et connait les 
risques liés aux batteries.

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment :
‐ d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; X Téléphone portable ou fixe dans le bureau
‐ de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ; X Un plan des locaux est affiché.
‐ d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...), publics ou privés, dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport 
avec le risque à défendre ;

X
Deux bornes incendie situé à moins de 100 m de l'entrée du 
site et une bâche incendie de 90m³ qui sera située à proximité 
de l'entrée Nord du bâtiment.

‐ des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un 
risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés.

X Des extincteurs sont installés sur l'ensemble du site.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. X Ils seront vérifiés annuellement.

Dans les locaux d’entreposage de déchets dangereux visés au point 2.2 de la présente annexe, les 
installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l’exploitation ; elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives.

X
L'installation électrique est conforme aux prescriptions ci‐
contre.

Il est interdit de fumer et d’apporter du feu sous une forme quelconque dans et à proximité des 
stockages de déchets dangereux et de produits combustibles. Cette interdiction doit être affichée en 
limite de ces zones en caractères apparents.

X
Un panneau signalant l'interdiction des feu est affiché sur le 
site.

4.1. Localisation des risques

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie

4.3. Matériel électrique de sécurité

4. Risques

4.4. Interdiction des feux
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application 
des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

X

‐ les précautions à prendre dans la manipulation des déchets dangereux ; X
‐ l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque ; X

‐ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses ; X

‐ les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; X
‐ la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, 
des services d’incendie et de secours, etc. X

Les piétons circulent de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets. X

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant 
la circulation des véhicules ou des piétons. L’éclairage est adapté au déchargement des déchets.

X

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les 
semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le résultat de ces mesures doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.
Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être muni 
d’un dispositif antiretour.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et 
aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

X

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. X La consommation d'eau est suivie via les factures.

5. Eau
5.1. Prélèvements

Pas de prélèvement d'eau dans le milieu naturel. Le 
raccordement au réseau d'eau potable est conforme.

X

4.5. Consignes de sécurité

4.6. Prévention des chutes et collisions

Les consignes de sécurité sont affichées dans les bureaux.

Un marquage au sol permettra de matérialiser les voies de 
circulation pour les piétons. Ces voies seront maintenues 

propres et dégagées.
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Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des 
eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Toutes dispositions sont prises pour éviter l’entrée des 
eaux de ruissellement et l’accumulation des eaux pluviales à l’intérieur de l’installation.

X Le réseau est de type séparatif.

Les eaux pluviales collectées sur l’installation ne peuvent être rejetées qu’après passage dans un 
décanteur‐déshuileur dont la capacité sera dimensionnée en fonction des volumes d’eau susceptibles 
d’être recueillis, même en situation exceptionnelle sur l’installation. Ces équipements sont vidangés 
(hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du 
débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an.

X
Les eaux pluviales sur le site de RECYTEK ne sont pas 
suceptibles d'être polluées car l'ensemble de l'activité est 
réalisée à l'intérieur.

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés 
pour permettre un prélèvement aisé d’échantillon. X Aucun point de rejet prévu.

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 1331‐10 du code de la 
santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin d’un traitement 
permettant de respecter sans dilution les valeurs limites suivantes :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
‐ pH (NFT 90‐008) : 5,5‐8,5 ;
‐ température : < 30 oC.

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration :
‐ matières en suspension (NFT 90‐105) : 600 mg/l ;
‐ dCO (sur effluent non décanté) (NFT 90‐101) : 2 000 mg/l ;
‐ DBO5 (sur effluent non décanté) (NFT 90‐103) : 800 mg/l.
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif dépourvu de 
station d’épuration) :
‐ matières en suspension (NFT 90‐105) : 100 mg/l ;
‐ DCO (sur effluent non décanté) (NFT 90‐101) : 300 mg/l ;
‐ DBO5 (sur effluent non décanté) (NFT 90‐103) : 100 mg/l.

5.2. Réseau de collecte

5.3. Valeurs limites de rejet

X Aucun rejet d'eau lié à l'activité projetée.



Exigences du texte C NC NA Justifications

Arrêté du 01/07/13 modifiant les arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous les rubriques n°s 1111, 1136, 1138, 1172, 
1173, 1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710‐1, 2710‐2, 2711, 2716, 2718, 2781‐1, 2791, 2795 et 2950

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu ou dans un réseau d’assainissement collectif urbain, 
hydrocarbures totaux (NFT 90‐114) : 10 mg/l.
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit 
dépasser le double des valeurs limites de concentration.

Une mesure des concentrations des différents polluants susvisés doit être effectuée au moins tous les 
trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et 
constitué soit par un prélèvement continu d’une demi‐heure, soit par au moins deux prélèvements 
instantanés espacés d’une demi‐heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une 
évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit.

X Aucun rejet en nappe.

Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident (rupture de 
récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire dans les conditions prévues au titre 7 
ci‐après.

X
Les batteries seront contenues en bennes étanches. De plus, le 
site est bétonné et il disposera d'une rétention 
supplémentaire par la mise en place de longrines.

L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. X
Cette interdiction sera mentionnée dans les consignes 
d'exploitations.

L’exploitant prend des dispositions pour empêcher la formation de poussières et d’odeurs. X Pas d'émission de poussière ou d'odeur liée à cette activité.

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation et sont 
réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant. Lorsque le dépôt d’un déchet est 
refusé au déposant, l’exploitant ou son représentant l’informe des filières existantes pour sa gestion.

X Les horaires sont affichés à l'entrée.

6. Air. – Odeurs

7. Déchets

5.4. Interdiction des rejets en nappe

5.5. Prévention des pollutions accidentelles

5.6. Epandage

6.1. Prévention

7.1. Admission des déchets

X Aucun rejet d'eau lié à l'activité projetée.
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A l’exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et 
électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel 
habilité par l’exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un local dédié au 
stockage en tenant compte de la compatibilité et de la nature des déchets. Ils ne doivent, en aucun cas, 
être stockés à même le sol.

X
Un seul type de déchets dangereux réceptionné sur le site par 
un personnel habilité.

Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des moyens 
proportionnés aux risques et à la taille de l’installation. Dans tous les cas, les locaux de déchets 
dangereux doivent être rendus inaccessibles au public (à l’exception des stockages d’huiles, des lampes, 
des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et électroniques et des piles).

X Les zones de stockage seront interdites au public.

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d’identification du caractère de 
danger présenté par le déchet stocké. X Les bennes seront identifiés.

Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de 
dépôt et de stockage. L’exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d’assurer 
un stockage correct de ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de 
déchets dangereux est interdit, excepté le transvasement des huiles, des piles et des déchets 
d’équipements électriques (à l’exclusion des lampes qui ne peuvent être transvasées). Tout emballage 
qui fuit est placé dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant d’emballages appropriés pour 
les emballages fuyards est conservé sur le site.

X
Les batteries seront placées directement dans la benne dédiée 
par le personnel.

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l’atmosphère des gaz 
dangereux et notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de 
façon accidentelle lors de manipulations.

X Pas de dégazage

7.2. Réception des déchets
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Le local de stockage sert exclusivement à entreposer les déchets dangereux. Il est également organisé 
en classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les conteneurs servant à recueillir 
les déchets dangereux ne sont pas superposés (mais peuvent être positionnés sur différents niveaux 
d’étagères ou de rayonnages).

X Seulement un type de déchets seront stockés, les batteries.

Le stockage des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés, ainsi que les délais 
d’enlèvement de ces déchets, doit être réalisé conformément à l’arrêté du 7 septembre 1999 modifié 
susvisé.

X
Pas de déchets d’activités de soins à risques infectieux et 
assimilés

Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuels à 
utiliser et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont clairement affichés à 
l’entrée du local de stockage ainsi qu’un panneau interdisant l’accès au public et un rappelant 
l’interdiction de fumer.

X Ces panneaux seront affichés sur le site.

Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l’emplacement des différents conteneurs est 
établi, est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. A tout moment, l’exploitant doit 
pouvoir informer les services d’incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local 
de stockage.

X Un plan sera affiché et disponible au bureau.

Si l’installation accepte des huiles minérales et synthétiques apportées par les usagers, les dispositions 
de ce paragraphe sont applicables.

Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservés à cet effet. 
Ils sont stockés à l’abri des intempéries et disposent d’une cuvette de rétention étanche.

Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, notamment sur 
l’interdiction formelle de mélange des types d’huile, est clairement affichée à proximité du conteneur. 
La borne est protégée contre les risques de choc avec un véhicule. La jauge de niveau est facilement 
repérable et le taux de remplissage est régulièrement contrôlé.
Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est 
immédiatement utilisé et traité comme un déchet dangereux.

7.4. Stockage des huiles

7.3. Local de stockage

X
Non concerné, l'installation n'accepte pas d'huiles minérales 
et synthétiques apportées par les usagers
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Si l’installation accepte des déchets d’amiante, les dispositions de ce paragraphe sont applicables.
Une zone de dépôt spécifique reçoit les déchets d’amiante liés aux matériaux inertes. Cette zone est 
clairement signalée. Les éléments reçus en vrac sont déposés, emballés et étiquetés, conformément à la 
réglementation en vigueur. L’exploitant met à disposition des usagers ou de son personnel les moyens 
d’ensachage des déchets.

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de traitement adaptées et 
autorisées à les recevoir. Les déchets ne sont pas entreposés plus de trois mois dans l’installation.

X
Les batteries seront envoyés périodiquement vers des 
installations de valorisation agrées. Le délai de stockage ne 
dépassera pas trois mois.

Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l’exploitant. Il organise la 
gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés 
aux titre Ier et titre IV du livre V du code de l’environnement. Il s’assure que les entreprises de 
transport, leurs véhicules et les installations de destination disposent des autorisations ou agréments 
nécessaires.

X
L'exploitant s'assurera que les transporteurs disposent d'une 
attestation d'assurance et d'une autorisation de transport 
valide.

L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site.
Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :
‐ la date de l’expédition ;
‐ le nom et l’adresse du destinataire ;
‐ la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la 
nomenclature définie à l’article R. 541‐8 du code de l’environnement) ;
‐ le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat d’acceptation préalable 
;
‐ l’identité du transporteur ;
‐ le numéro d’immatriculation du véhicule.

Le cas échéant, les déchets évacués sont emballés conformément à la réglementation en vigueur et, le 
cas échéant, en respectant les dispositions de l’ADR. Les déchets dangereux sont étiquetés et portent 
en caractère lisible :
‐ la nature et le code des déchets, conformément à l’annexe II de l’article R. 541‐8 du code de 
l’environnement ;
‐ les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur.

b) Préparation au transport. ‐ Etiquetage

7.5. Amiante

7.6. Déchets sortants

a) Registre de déchets sortants

X

Non concerné, l'installation n'accepte pas de déchet 
d'amiante.

X
Les batteries seront évacués conformément à la 
réglementation en vigueur.

X
Un registre contenant les différents éléments mentionnés sera 
tenue à jour.
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L’exploitant s’assurera que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces dispositions 
ainsi que, le cas échéant, celles de l’arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises 
dangereuse par voies terrestres pour le transport des déchets dangereux. Il s’assure notamment de la 
validité des documents propres au véhicule et au personnel chargé du transport. Il remet au chauffeur 
les documents de transport correspondant aux déchets sortants.

X Un BSD est émis pour chaque transport de déchets sortants.

L’expédition de déchet dangereux respecte la réglementation aux circuits de traitement des déchets, 
notamment l’article R. 541‐43 du code de l’environnement, l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux 
modalités d’entreposage des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces 
anatomiques.

X
Pas d'entreposage des déchets d’activités de soins à risques 
infectieux et assimilés et des pièces anatomique.

Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution prévues aux différents points du présent arrêté. X

Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 
l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.

X

Le brûlage de déchets est interdit. X
Cette interdiction sera mentionnée dans les consignes 
d'exploitations.

7.7. Transports. ‐ Traçabilité

7.8. Déchets produits par l’installation

7.9. Brûlage

Les déchets produits par l'installation elle‐même sont 
principalement issus des locaux administratifs et sociaux (DIB 
en mélange, papier/carton, etc.). Ils seront évacués vers des 
filières appropriées pour valorisation ou élimination par des 
sociétés agréées.
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L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être 
à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui‐ci.
Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau 
suivant :

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle est 
en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du 1.9 de l’annexe 
de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des 
périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci‐dessus.
Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont 
situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra 
respecter les valeurs limites ci‐dessus.

8.1. Valeurs limites de bruit
8. Bruit et vibrations

Une mesure de bruit sera réalisée dans l'année qui suit 
l'enregistrement ICPE. X
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1173, 1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710‐1, 2710‐2, 2711, 2716, 2718, 2781‐1, 2791, 2795 et 2950

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs 
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué.

X
Les engins de manutention et les véhicules sont conformes en 
terme de bruit à la réglementation en vigueur. 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hautparleurs, 
etc.) gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

X
L'utilisation d'appareils de communication sera limitée à la 
prévention ou au signalement d'incident.

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86‐23 du 23 juillet 1986 sont applicables. X
L'apport et le stockage de batteries ne génère pas de 
vibration.

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation 
sur une durée d’une demi‐heure au moins.
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une 
personne ou un organisme qualifié.

En fin d’exploitation, tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment 
autorisées.

X Sera réalisé le cas échéant.

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, 
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un 
matériau solide inerte. »

X Sera réalisé le cas échéant.

9.1. Elimination des produits dangereux en fin d’exploitation

9.2. Traitement des cuves

8.2. Véhicules. ‐ Engins de chantier

9. Remise en état en fin d’exploitation

8.3. Vibrations

8.4. Mesure de bruit

X

Une mesure de bruit conforme à la méthode citée ci‐contre 
sera réalisée dans l'année qui suit l'enregistrement ICPE. 
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PJ N°7 – DEMANDE D’AMÉNAGEMENT AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
 

Le présent dossier prévoit un classement sous le régime de l’enregistrement pour la rubrique 
2712.1 et à déclaration pour les rubriques 2710.1 et 2710.2. Les activités sont donc soumises aux 
arrêtés préfectoraux définis pour chaque rubrique. 
 
La première demande d’aménagement concerne des prescriptions présentes dans les deux 
arrêtés préfectoraux, elle concerne les articles suivants : 

• Annexe XVI, point 5.2 de l’arrêté du 01/07/13 modifiant les arrêtés de prescriptions 
générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous les rubriques 
n°s 1111, 1136, 1138, 1172, 1173, 1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710-
1, 2710-2, 2711, 2716, 2718, 2781-1, 2791, 2795 et 2950 : 
5.2. Réseau de collecte 
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires 
polluées des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Toutes dispositions sont prises 
pour éviter l’entrée des eaux de ruissellement et l’accumulation des eaux pluviales à 
l’intérieur de l’installation. 
Les eaux pluviales collectées sur l’installation ne peuvent être rejetées qu’après passage dans 
un décanteur-déshuileur dont la capacité sera dimensionnée en fonction des volumes d’eau 
susceptibles d’être recueillis, même en situation exceptionnelle sur l’installation. Ces 
équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues 
atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an. 
Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et 
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillon. 

• Annexe XVI, point 5.3 de l’arrêté du 01/07/13 modifiant les arrêtés de prescriptions 
générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous les rubriques 
n°s 1111, 1136, 1138, 1172, 1173, 1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710-
1, 2710-2, 2711, 2716, 2718, 2781-1, 2791, 2795 et 2950 : 
5.3. Valeurs limites de rejet 
Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code 
de la santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin 
d’un traitement permettant de respecter sans dilution les valeurs limites suivantes : 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement 
collectif : 
- pH (NFT 90-008) : 5,5-8,5 ; 
- température : < 30 oC. 
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station 
d’épuration : 
- matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg/l ; 
- dCO (sur effluent non décanté) (NFT 90-101) : 2 000 mg/l ; 
- DBO5 (sur effluent non décanté) (NFT 90-103) : 800 mg/l. 
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif 
dépourvu de station d’épuration) : 
- matières en suspension (NFT 90-105) : 100 mg/l ; 
- DCO (sur effluent non décanté) (NFT 90-101) : 300 mg/l ; 
- DBO5 (sur effluent non décanté) (NFT 90-103) : 100 mg/l. 
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu ou dans un réseau d’assainissement 
collectif urbain, hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/l. 
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Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur 
instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 
Une mesure des concentrations des différents polluants susvisés doit être effectuée au moins 
tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces 
mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée 
de l’installation et constitué soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au 
moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité 
d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d’épuration à 
respecter les valeurs limites est réalisée. 

• Article 31 de l’arrêté du 26/11/2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 
2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules 
terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement 
Valeurs limites de rejet. 
Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code 
de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un 
traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou 
mélange avec d'autres effluents : 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

pH 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; 
température < 30 °C ; 
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station 
d'épuration : 
Matières en suspension : 600 mg/l ; 
DCO : 2 000 mg/l ; 
DBO5 : 800 mg/l. 
Les valeurs limites spécifiées aux points a et b ne sont pas applicables lorsque l'autorisation 
de déversement dans le réseau public prévoit une valeur supérieure. 
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif 
dépourvu de station d'épuration) : 
Matières en suspension : 35 mg/l. 
DCO : 125 mg/l ; 
DBO5 : 30 mg/l. 
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité 
des cours d'eau. 
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau 
d'assainissement collectif urbain : 
Chrome hexavalent : 0,1 mg/l ; 
Plomb : 0,5 mg/l ; 
Hydrocarbures totaux : 5 mg/l ; 
Métaux totaux : 15 mg/l. 
Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, 
Cr, NI, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al. 
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité 
des cours d'eau. 
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Nous interprétons l’annexe XVI, point 5.2 de l’arrêté du 01/07/13 modifiant les arrêtés de 
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous les 
rubriques n°s 1111, 1136, 1138, 1172, 1173, 1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 
2710-1, 2710-2, 2711, 2716, 2718, 2781-1, 2791, 2795 et 2950 ainsi : seules les eaux pluviales collectées 
susceptibles d’être polluées sont soumises à l’obligation de traitement. 
 
Comme l’ensemble de l’activité va avoir lieu à l’intérieur du bâtiment, aucune eau pluviale ne sera 
susceptible d’être polluée par les activités projetées par RECYTEK. En effet, seulement deux 
voitures seront stationnées sur le parking, celle du gérant et celle de l’employé. Les apports et 
envoi de déchet seront chargés et déchargés à l’intérieur du bâtiment qui dispose d’une dalle 
béton étanche. Les eaux de voirie ne sont donc pas susceptibles d’être pollués et l’impact est non 
significatif. Aucun traitement n’est donc envisagé pour ces eaux. 
Il n’est donc pas prévu de mettre en place un séparateur d’hydrocarbures et de point de 
prélèvement. Les eaux pluviales de toitures seront dirigées directement vers un bassin d’orage 
existant situé à proximité du site. En cas de déversement accidentel à l’intérieur du bâtiment, de 
l’absorbant sera disponible, et sera ensuite envoyés dans une installation agrée pour traitement. 
 

 
Figure 1 : Bassin d'orage situé à proximité du site de RECYTEK 

 
La deuxième demande d’aménagement concerne des prescriptions présentent dans l’arrêté 
préfectoral relatif à la rubrique 2712.1, elle concerne l’article suivant : 

• Article 12 de l’arrêté du 26/11/2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 
2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules 
terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement 
Désemfumage 
Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation 
naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version 
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décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur 
et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou 
autocommande). La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas 
inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 
Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC 
de superficie utile comprise entre 1 et 6 m² est prévue pour 250 m² de superficie projetée de 
toiture. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou 
depuis la zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 
2008. 
L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre 
commande. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques 
particuliers de l'installation. 
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, 
présentent les caractéristiques suivantes : 
― système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
― fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont 
soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 
― la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des 
altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes 
supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si 
la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions 
constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires 
sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant 
l'accumulation de la neige ; 
― classe de température ambiante T (00) ; 
― classe d'exposition à la chaleur B300. 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, 
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches 
raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur 
l'extérieur. 
 

 
RECYTEK a pris contact avec le commandant DEBOVE du SDIS qui s’est rendu sur le site le jeudi 28 
janvier 2021. Le risque majeur sur le site est l’incendie, mais reste peu probable. Les seuls déchets 
qui peuvent brûler sont les VHU en attente de dépollution (maxi 6) et la zone « station de 
dépollution ». Une procédure sera mise en place pour le retrait des batteries à l’arrivée des VHU, 
éléments déclencheurs des incendies dans ce domaine d’activité. 
 
D’après les modélisations fournies dans ce dossier en PJ N°22, la distance à laquelle des flux de 8 
kW/m² et de 5 kW/m², générés en cas d’incendie de la zone réservée aux VHU en attente de 
dépollution est de 6.4 m et 8.9 m², respectivement. Concernant la zone « station de dépollution », 
cette distance est nulle, seulement des flux de 3 kW/m² seront éventuellement générés à une 
distance de 3.6 m maximum. En conséquence, des zones laissées libres seront aménagées et sont 
identifiées sur le plan masse en PJ N°3. Ces espaces tampons permettront de ne pas propager 
l’incendie aux différentes zones d’activité projetées à l’intérieur du bâtiment. 
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Le bâtiment situé sur le site de RECYTEK est ancien et d’une surface importante (2511 m²). 
L’installation d’un dispositif de désemfumage répondant aux prescriptions de l’article ci-dessus a 
été estimé à 122 062,07 € par la société G.L.S.I. (Devis ci-après). Les modélisations donnent une 
hauteur de flamme maximum de 6 mètres, pour un bâtiment dont la hauteur est de 10 mètres 
minimum, équipé sur deux façades opposées de portails de très grandes dimensions (au moins 20 
m² chacun d’ouvrant). 
 
Afin de limiter l’investissement à réaliser pour se conformer aux prescriptions concernées, nous 
vous soumettons une solution alternative. La présence de translucides sur la toiture existante 
peut représenter une solution de désenfumage en cas d’incendie conséquent. 
 

  
Figure 2: Translucides sur la toiture du bâtiment RECYTEK 

En effet, ces translucides sont des plaques de polycarbonate (PC). La température de fusion de 
ces matériaux se situe autour des 250 °Ci. Une modélisation incendie de l’ensemble de la zone « 
VHU » (30*24m) nous donne une hauteur de flamme à 13 m maximum, suffisant pour qu’elle 
atteigne les translucides. 
 
Dans le pire des scénario, le feu se propagera à l’ensemble de la zone « VHU », malgré la mise en 
place des zones « tampons » de 6,4 m et de 4 m autour des VHU en attente de dépollution et de la 
station, respectivement. L’incendie généralisé de la zone pourrait donc conduire à la fusion des 
translucides présents sur la toiture et permettre le désemfumage. 
 
De plus, une surveillance sera réalisée au moyen de caméras thermiques qui detecteront toute 
élévation de température. En cas d’incendie, le gérant sera prévenu rapidement dès la détection 
thermique activée. Ils pourront donc intervenir rapidement pour éteindre le feu à l’aide des 
extincteurs ou appeler les secours le cas échéant.  Voir modélisation de l’installation des caméras 
thermiques en PJ N°18 et devis en PJ N°21.4. 
 
Compte-tenu de ces éléments et au regard de l’investissement à réaliser, nous sollicitons 
Monsieur le Préfet pour obtenir une dérogation à cette disposition réglementaire. 
 
 
 
 

 
i Plastiques Haute Technologies, Polycarbonate (PC) : gamme des matières premières transformées, 
consulté le  avril , disponible sur : https://www.pht-plastique.fr/choix-des-mati%C3%A8res/polycarbonate-pc/  

https://www.pht-plastique.fr/choix-des-mati%C3%A8res/polycarbonate-pc/


DEVIS : Installation d'un système de 
désemfumage



A l’ENTRéE PRINCIPAlE Du BâTIMENT : Coffret CO2 bizone O/O/F 

Dispositif de Commande Manuelle modulaire (DCM) à énergie pneumatique pour commande de désenfumage d’un ensemble de Dispositif 
d’Evacuation Naturelle de Fumées et de Chaleur (DENFC) au sein d’un canton. Il est spécifiquement adapté pour être installé dans les 
cantons dont la surface à désenfumer est supérieure à 500 m².

Membre de ESSMANN GROUP.
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Commande 
de Désenfumage

Il est possible de coupler la fonction aération au désenfumage
en raccordant le DENFC à un coffret Confort bizone mixte.

Option aération : 
coffret Confort
(voir fiche A-14)

L’assurance d’un partenaire qui s’occupe de tout :
ECODIS est certifié APSAD I17/F17 et vous assure l’installation et la maintenance des systèmes de désenfumage naturel en conformité avec 
les exigences réglementaires. Grâce à un maillage national de 80 techniciens et poseurs compétents, ECODIS opère dans la France entière. 

INSTAllATION ET MAINTENANCE DES SySTèMES DE DéSENFuMAgE NATuREl

Certification n°001/02/117 F17 Service installation et de maintenance  

de Système de Désenfumage Naturel. Délivré par le CNPP (www.cnpp.com)

Parc d’affaires de la Vallée d’Ozon - 69970 CHAPONNAY
tél. : +33 (0)4 78 96 69 00 - Fax : +33 (0)4 78 96 69 19 - E-mail : accueil@ecodis.fr

SERvICE DE POSE

Nous procédons à la pose de l’ensemble des systèmes de 
désenfumage naturel dans le respect de la réglementation et des 
normes en vigueur : Code de la Construction et de l’Habitation, 
Code du travail, IT 246, Arrêté 1510, NFS 61-932.
ECODIS met en place un ensemble de mesures lors de ses 
interventions pour garantir la sécurité collective et individuelle 
des personnes.
• Contactez votre Chargé d’Affaires

SERvICE DE MAINTENANCE

Nous effectuons la maintenance préventive périodique sur 
vos installations de désenfumage pour que vous soyez sûrs et 
certains ! Selon les règles d’exploitation et de maintenance 
fixées par la norme NFS 61-933, suite aux vérifications 
périodiques, nous proposons la maintenance curative 
des appareils afin d’en garantir le bon fonctionnement.
En cas d’urgence nous intervenons pour dépannage sous 
48 heures maximum.

Dimensions du coffret CO2 O/O/F

Pour cartouches CO2 jusqu’à 500 g. max L. 460 x H. 530 x P. 130 mm

Matériel conforme 
à la norme 

NFS 61-938

Option : Déclenchement 
électrique par le CMSI

Dans le cas des ERP de catégorie A et B, le coffret CO²  peut 
être raccordé au CMSI (Centralisateur de Mise en Sécurité 
Incendie) en rajoutant un module électrique dans le coffret CO².



Kingspan Eura
Ventelles multifonctions
Idéal pour la ventilation quotidienne ainsi que l’évacuation de fumée 
et de chaleur pour la toiture et la façade

Solutions d’Eclairement Naturel
Solutions de Ventilation Naturelle
Solutions de Désenfumage Naturel
Service & Maintenance
Automatisation des Bâtiments

Light + Air



2 Kingspan Eura
Ventelles multifonctions

Description

Kingspan Eura est une ventelles capable d’évacuer de grandes 
quantités d’air chaud et de fumée en peu de temps. Eura 
convient aussi bien à l’amenée d’air (en façade) qu’à l’évacuation 
d’air (façade et toiture). Eura à protection antichute est livrable 
avec divers types de ventelles, également en version translucide. 
Cette solution dispose d’un très bon rapport prix / performances.

Domaines d’application : bâtiments industriels, administratifs, 
centres commerciaux, atriums.

Composants
Aluminium naturel en standard (EN AW 5754) durci, résistant à 
l’eau de mer et à la corrosion. Roulement résistant à la corrosion. 
Etanchéité à l’air et à l’eau au moyen d’un joint longitudinal 
résistant aux intempéries. Les joints d’étanchéité sont appliqués 
de façon à exclure tout risque de gel et à garantir l’étanchéité. En 
option, Eura peut être anodisé ou thermolaqué (dans tout coloris 
RAL). Eura peut également être équipé de grilles anti-insectes et 
anti-oiseau.



3 Kingspan Eura
Ventelles multifonctions

Spécifications techniques

Coupe transversale Coupe longitudinale

Dispositif de commande
Ventilation naturelle :
P commande pneumatique à simple effet

P2 commande pneumatique à double effet

M commande électrique (24 Vcc of 230 Vac)

K commande par treuil

Désenfumage naturel selon EN 12101-2 :
PB commande pneumatique à simple effet 

avec fonction incendie

P2B commande pneumatique à double effet 
avec fonction incendie

PB-FS commande pneumatique à simple effet fonction 
incendie à sûreté intégrée (jusqu’ à 13 ventelles)

PB-M commande pneumatique à simple effet 
avec fonction incendie et commande à moteur

PB-10 bar commande pneumatique à simple effet avec 
déclenchement de fonction incendie à ≥ 10 bars

M24V commande électrique 24V

Largeur + 240mm (LB/GHB) / 200mm (HB) Longueur + 180mm (LB/GHB) / 140mm (HB)

Taille de talon (Largeur) Taille de talon (Longueur)

Largeur Longueur

23
0m

m
13

0m
m

40
m

m

F1 F4 F7

F2 F5 F8

talon de 
raccordementF3 F6

Types de ventelles

Talons

Alu

Isolux 8 / 16mm

Alu

Verre simple 3.3.2

Alu-iso Sandwich 16mm

Réglementation
Le système a été testé et est certifié selon la norme EN 12101-2 et 
NF S 61937-1, NF S 61937-7, NF S 61937-8.

Bases

LB = base basse HB = base haute GHB = base haute 
isolée

GHB = GHB à talon 
isolé
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Spécifications techniques

Dimensions des appareils (mm)

Type
Nombre de ventelles

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

030 10 12 14 16 18 20 22 24 26 28 30 32 34 36 38

060 19 23 27 30 33 36 39 42 45 48 51 54 57 60 63

120 28 33 38 42 47 51 56 60 65 69 74 78 82 86 90

180 36 42 48 54 60 66 72 78 84 90 96 102 108 114 120

240 45 52 59 66 73 80 87 94 101 108 115 122 129 136 143
Exemple de désignation du type: 180-10 Eura/GHB/M24V/F5 signifie : ventelles Eura avec une largeur de 1800 mm et une longueur de 2260 mm (10 ventelles), une haute base 
isolée; motorisation en 24V; talon F5.

Coefficient aéraulique Aa (SUE)

Poids par appareil (kg)

* LB 14 jusqu’à et y compris 17 ventelles sur demande: applicable en fonction de la situation de montage. Des tailles intermédiaires possibles.

Type 
LB*/GHB

Largeur 
(mm)

Nombre de ventelles

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

Longueur (mm)

030 300

720 940 1160 1380 1600 1820 2040 2260 2480 2700 2920 3140 3360 3580 3800

060 600

120 1200

180 1800

240 2400

HB Largeur Longueur (mm)

030 340

760 980 1200 1420 1640 1860 2080 2300 2520 2740 2960 3180 3400 3620 3840

060 640

120 1240

180 1840

240 2440

Type
Nombre de ventelles

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14** 15** 16** 17**

030 LB/GHB 0,14 0,18 0,22 0,26 0,30 0,34 0,39 0,43 0,47 0,51 0,55 0,59 0,64 0,68 0,72

HB 0,16 0,21 0,26 0,30 0,35 0,40 0,45 0,49 0,54 0,59 0,63 0,68 0,73 0,78 0,82

060 LB/GHB 0,27 0,36 0,44 0,52 0,60 0,69 0,77 0,85 0,94 1,02 1,10 1,19 1,27 1,35 1,46

HB 0,31 0,40 0,48 0,57 0,66 0,75 0,84 0,93 1,02 1,10 1,19 1,28 1,37 1,46 1,57

120 LB/GHB 0,54 0,71 0,88 1,04 1,21 1,38 1,54 1,71 1,90 2,07 2,24 2,41 2,58 2,75 2,92

HB 0,59 0,77 0,94 1,11 1,28 1,45 1,62 1,80 2,00 2,17 2,35 2,52 2,70 2,87 3,05

180 LB/GHB 0,82 1,07 1,32 1,56 1,81 2,06 2,35 2,60 2,86 3,11 3,36 3,62 3,87 4,12 4,45

HB 0,88 1,14 1,39 1,65 1,90 2,16 2,45 2,71 2,97 3,23 3,49 3,74 4,00 4,26 4,59

240 LB/GHB 1,09 1,42 1,75 2,09 2,42 2,80 3,13 3,47 3,81 4,15 4,49 4,90 5,24 5,58 5,93

HB 1,17 1,51 1,84 2,18 2,52 2,90 3,25 3,59 3,94 4,28 4,62 5,04 5,39 5,74 6,09
Valeurs Cv indiquées à la hauteur de costière 350 mm.
** Coefficient aérodynamique (Cv) 14 jusqu’à et y compris 17 ventelles sur la base de pare-vent accrue.
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31 Rue Nicéphore Niépce
69800 Saint-Priest - France

Tel : +33 (0)4 78 96 69 00
Fax : +33 (0)4 78 96 69 19
accueil.kla@kingspan.com

EIC : Résultat du calcul de désenfumage pour le bâtiment en 
référence

Information chantier :

Référence chantier : RECYTEK

Ville chantier: BIACHES ST VAAST

Vous trouverez ci-dessous les résultats du calcul de désenfumage concernant le chantier référencé ci-dessus.

Rappel : ce calcul de désenfumage a été élaboré à titre gracieux selon les normes en vigueur et ne peut en aucun cas 
engager la responsabilité de la société Kingspan. Ce calcul devra être vérifié et validé par les autorités compétentes.

Résultat de calcul :

N° du Canton Surface (m²)
Surface géométrique 
de l'installation - SGI 

(m²)

Surface Utile de 
l'Installation - SUI mini 

(m²)
Nb Mini d'exutoires

1 1250 12.5 6.25 5

2 1250 12.5 6.25 5

Informations générales sur la réglementation applicable :

Votre bâtiment est un bâtiment industriel et commercial répondant au code du travail, circulaire DRT n°95-07 du 14 avril 1995 
(non parue au JO).

Les locaux concernés par le désenfumage (Art. R4216-13) sont : tous les locaux de plus de 300 m², les locaux aveugles de 
plus de 100 m², les locaux en sous-sol de plus de 100 m².

Règles générales à titre indicatif :

SG = 1/100 x S et SUI = 1/200 x S 
avec SG : surface géométrique totale du canton, SUI : surface utile totale du canton, S : surface du canton

Dimensionnement maximal des cantons : 1600 m² de superficie et 60 M de long



Néanmoins : Ces valeurs étant indicatives pour les lieux du travail, elles pourront, le cas échéant, être légèrement dépassées 
(jusqu'à 2000m²), pour tenir compte des structures des grands volumes.

De plus, l'article 14 de l'arrêté du 5 août 1992 fait référence aux règles définies par l'instruction technique n° 246 précitée, 
relative au désenfumage dans les établissements recevant du public, pour les règles d'exécution technique des systèmes de 
désenfumage et des écrans de cantonnement.

Cela signifie que les règles suivantes sont applicables aux EIC :

Implantation :

Si la pente de la toiture est inférieure ou égale à 10 % : Prévoir une évacuation de fumée pour 300 m² et tout point du 
canton ne doit pas être séparé d'une évacuation de fumée par une distance horizontale supérieure à 4 fois la hauteur 
de référence, cette distance ne pouvant excéder 30 M.

Si la pente de la toiture est supérieure à 10%, les évacuations de fumées doivent être implantées le plus haut 
possible, leur milieu de doit pas être situé en dessous de la hauteur de référence du bâtiment. Les exutoires doivent 
être implantés sur chaque versant de façon égale. Prévoir une évacuation de fumée pour 300 m²

Hauteur minimale des écrans de cantonnement :

si H = 8 M, 25% de la hauteur de référence H

si H > 8 M, 2 M

Asservissement : conformité à la NFS 61932 et NFS 61938
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RECYTEK

Monsieur Xavier WITEK

3 RUE PASTEUR

62118 BIACHE ST VAAST

RECY01Code client :

Informations Client

G.L.S.I. 
28 Route de Lille - BP90060 
59358 ORCHIES Cedex

 03 20 84 06 53  03 20 84 44 89

contact@glsi.fr  

www.glsi-securite-incendie.fr

Siège Social

Référence Affaire :

Travaux

Commercial / Collaborateur :

Jean-Pierre LEGROS - Tél : 06 30 48 61 13

12/02/2021

REFERENCE A RAPPELER

DVS2021120

Offre de Prix du :

Code TVAMontant HTP.U. HTQtéDescription

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00Monsieur,
Veuillez trouver ci-dessous notre offre pour équiper votre bâtiment en 
désenfumage naturel : (2 options possibles )

0,000,000,000,00Option 1 : Équiper la moitier du bâtiment pour que les exutoires soient situés au 
dessus du bac de rétention que vous voulez mettre en place (ce qui signifie la 
mise en place d'un cantonnement) 

Option 2 : Équiper l'ensemble du bâtiment conformément au code du travail 

0,000,000,000,00

20,009 096,001 516,006,00DÉSENFUMAGE NATUREL : 1 CANTON
Fourniture seule de châssis à lames pour toiture KINGSPAN de type EURA
Fourniture de châssis à lames pour toiture KINGSPAN de type EURA Profilés en 
aluminium extrudé brut 
Charge de neige : SL 250
Thermofusible pour la version pneumatique : 93° Déflecteurs périphériques en 
aluminium 
Bases pour pose : 
- en toiture sur costière d’adaptation Système de commande : 
- ouverture /  fermeture pneumatique avec thermofusible Remplissage :
-                 En aluminium non isolé Dimensions de trémie = 1240 mm x 1860 mm  
Dimensions hors tout = 1940 mm x 2460 mm Av (SGO) = 2,30 m² - Aa (SUE) = 
1,384 m²
Poids : 67 kg

0,000,000,000,00

20,002 904,00484,006,00Pose de lanterneaux de désenfumage sur bâtiment industriel :
Installation de la sécurité comprenant échelle de toit échafaudage intérieur ligne 
de vie filet de sécurité 

20,002 733,602 733,601,00Location nacelle forfait 4jours

20,001 560,00260,006,00Découverture de la toiture 

20,002 534,40422,406,00Création de chevrette dim 140*140 y compris renforcement charpente 

20,002 426,40404,406,00Installation des dômes désenfumage, causitère et ouvrant 

20,006 372,001 062,006,00Étanchéité des dômes sur toiture bac acier comprenant coupe et tranchis, 
étanchéité en noquets plombs et zinguerie faî tage et derrière de chéneau 

20,003 650,40608,406,00Etanchéité pourtour du dôle en zinc noquet plomb

0,000,000,000,00



 

 

 

 

PJ N°18 – DESCRIPTIF DU PROJET ET DES MESURES 

PRISES POUR LIMITER SES IMPACTS ET RISQUES 

ASSOCIES 
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A. DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 
 

1. Localisation 
 

La société RECYTEK se situe sur la commune de Biache-Saint-Vaast, au 3 rue Pasteur. 
  
Les coordonnées Lambert zone II étendu du centre sont :  
 

X = 481,14 km ; Y = 2437.97 km ; Altitude = 184.77 m 
  

 
Figure 1 : Extrait de carte IGN 

Une carte au 1-25 000ème avec l’emplacement de RECYTEK est disponible en PJ N°1. 
 

2. Situation administrative : 
 

Actuellement, les activités sont classées au titre de la réglementation ICPE à Déclaration 
sous la rubrique 2791. 
 

3. Cadastre 
 
Les références cadastrales du terrain sont :  
 

Commune Section Parcelle Surface (m²) 

Biache-Saint-
Vaast 

AE 168 partiellement 11 964 

Total  
Tableau 1: parcelles cadastrales 

 

Emplacement de RECYTEK 
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Figure 2 : Extrait de plan cadastral 

Un plan à l’échelle 1/200ème et 1/1000ème est présenté en pièce jointe n°3 dans ce dossier et 
permet de visualiser le site et les activités. Un plan cadastral (PJ n°2) au 1/2500ème présente 
les périmètres de 100m autour des limites de propriété. 
 
Le site est bordé : 

• Au Nord, par un espace boisé  
• A l’Ouest, par les bâtiments de l’usine Um Corporation, à l’arrêt, 
• A l’Est, par des habitations et un bâtiment industriel de la société AGILICE, entreprise 

de nettoyage 
• Au Sud par des habitations. 

La première habitation se situe au Sud, à 20 m des limites du site. 
 
Il n’existe pas de site SEVESO à proximité de la SAS RECYTEK, ni sur la commune de Biache-
Saint-Vaast. 
 
La SAS RECYTEK est le propriétaire du terrain sur lequel est exercé les activités.  
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B. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 
 

1. Données de fonctionnement 
 
RECYTEK est spécialisée dans le recyclage et la récupération des déchets de métaux ferreux 
et non ferreux qui intervient sur l'ensemble de la région d’Arras. Elle dispose d’un site de 
production dans une zone sécurisée sur la commune de Biache-Saint-Vaast. Actuellement, les 
activités sont classées au titre de la réglementation ICPE à Déclaration sous la rubrique 2791. 
 
La société souhaite aujourd’hui arrêter son activité de traitement des câbles et crée une activité 
de gestion des véhicules en fin de vie (VHU). Elle envisage également d’augmenter les 
stockages sur site des différents déchets qu’elle récupère à savoir les métaux et les batteries. 
 
Le projet serait classé sous les rubriques 2712 à enregistrement (VHU) et sous la rubrique 
2710.1 et 2710.2 (Apports de particuliers : DND et batteries) à déclaration contrôlée mais ne 
sera ni IED ni SEVESO. 
 
La société emploie aujourd’hui et à terme 2 personnes.  
 
Les horaires de travail sont du lundi au vendredi de 09h à 18h. 
 

2. Description des installations 
 
Le site dispose de 11 964 m² répartis comme suit : 
 

• Un bâtiment existant de 2511 m² pour les activités de récupération de métaux et la 
future activité de réparation de véhicules accidentés et revente, 

• Une zone extérieure non bâtie, composée en majorité d’espaces verts, de la voirie 
semi-périphérique et de places de parking visiteurs (à l’avant) et personnel. 

 
Pour l’activité VHU à proprement parlé (130 m²), elle sera organisée en trois zones : 

- VHU en attente de dépollution, 

- Station de dépollution, 

- VHU dépollués (carcasses) 

- Zone de stockage des batteries et pneus 

 

L’activité de dépollution sera réalisée à l’intérieur du bâtiment qui dispose d’une dalle béton 
étanche. La station de dépollution sera positionnée dans ce bâtiment. (Voir PJ N°19 pour 
l’organisation détaillé de cette activité) 
 
Une zone de 300 m² est également aménagée pour stocker des métaux dont 90m² pourront 
provenir de professionnel (rubrique 2713, non classé) et 210 m² de l'apport des particuliers 
(2710.2). Les batteries apportées par des particuliers (rubrique 2710.1) seront quant à elles 
stockées dans la benne de 10 m³ à proximité des VHU non dépollués. 
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C. Enjeux et impacts du projet 
 
Les enjeux et impacts de l’évolution des activités du site sont présentés dans les tableaux en page suivante, par milieu et par domaine 
 
 

   

Milieu/Domaine Sensibilité du milieu, enjeux Impact potentiel de l’activité actuelle Impacts potentiels du projet 

 

Milieu 
naturel et 

biodiversité 

Présence d’une cinq ZNIEFF  à 500 m du site 

- ZNIEFF de type 2 : La vallée de la Scarpe entre 
Arras et Vitry en Artois (310013375). 

➢ Milieu sensible 

Bruit lors des déplacements, tri, 
déchargement et transit de déchets. 

➢ Impact significatif 

 

L’ensemble des activités seront réalisées à 
l’intérieur du bâtiment.  
En cas de déversement accidentel, une 
procédure est mise en place et la zone de 
dépollution des VHU et de stockage des 
déchets dangereux peut être confiner grâce 
à l’installation d’une barrière qui permettra 
d’éviter tout déversement dans le milieu 
naturel. 

➢ Impact non significatif 

 

Patrimoine 

La commune de Biache-Saint-Vaast ne dispose d’aucun 
monument historique. Le monument historique le plus 
prochae est l’Ancien château de la Bucquière situé à plus 
de 5 km site. 
Milieu  non sensible 

Aucun monument à proximité du site. 
Impact non significatif 

- 
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Milieu/Domaine Sensibilité du milieu, enjeux Impact potentiel de l’activité actuelle 
Mesures compensatoires actuelles et impact 

résiduel 

 

Sol, sous-sol et 
eaux 
souterraines 

Le sous-sol est composé de Limon + RS / Craie blanche du 
Coniacien - Santonien, Quaternaire. 
Le site est localisé sur une masse d’eau souterraine « Craie 
des vallées de la Scarpe et de la Sensée ». Cette masse d’eau 
à dominante sédimentaire couvre une superficie de 1971 
km². 

➢ Milieu sensible 

Pollution du sol, sous-sol et nappe en cas de 
déversement accidentel de déchets ou produits 
dangereux. 

➢ Impact significatif 

 

Dalle étanche sous le stockage de déchets 
dangereux à l’intérieur du bâtiment, dispositif de 
rétention en cas de renversement accidentel. 

➢ Impact résiduel non significatif 

 

Eaux 
superficielles, 
prélèvements 

et rejets 

L’hydrologie locale du secteur est faible, on relève : 

- Un étang à 200 mètres environ à l’est et en amont du 

site ; 

- Un ruisseau temporaire qui s’écoule de l’étang ci-

dessus ; 

- Plusieurs ruisseaux temporaires qui s’écoulent en 

direction de l’Yzeron situé au nord du site ; 

- Le Merdanson à 1,6 km au sud-ouest ; 

- L’Yzeron à 1,5 km au nord-est du site ; 

- Le Garon à 3,5 km au sud-ouest du site. 

➢ Milieu sensible 

Pas de prélèvement direct. Pollution des eaux 
superficielles par rejet d’eaux de ruissellement 
pollués. 

➢ Impact significatif 

 

Déchets dangereux stockés à l’abri, dans un hall 
dédié.  
En cas de déversement accidentel, une procédure 
est mise en place et les zones ou stockages sensibles 
sont équipés d’un système de rétention des eaux. 

➢ Impact résiduel non significatif 



RECYTEK 
PJ N°18 

 
Feuillet n°6 

 

  

Milieu/Domaine Sensibilité du milieu, enjeux Impact potentiel de l’activité actuelle 
Mesures compensatoires actuelles et impact 

résiduel 

 

Air 

Le site est localisé : 

- Au centre de la commune de Biache-Saint-

Vaast dans l’arrondissement d’Arras. 

- Dans une zone industrielle comportant des 

industries lourdes ; 

- A proximité de l’autoroute A1 et A26 

De ce fait, l’environnement atmosphérique est 
complexe mais la qualité de l’air n’est pas souvent 
dégradée (Source : Atmo Haut de France). 

➢ Milieu sensible 

La circulation et le fonctionnement des véhicules et 
engins à moteur thermique seront à la source 
d’émissions de gaz d’échappement. Le nombre de 
véhicules sortant et entrant sur le site et le nombre 
d’engins en activités sera très faible par rapport à la 
circulation routière (autoroute et route 
départementale). 

➢ Impact non  

significatif   

Véhicules et engins travaillant sur le site 
conformes aux normes en vigueur. 

➢ Impact résiduel non significatif   

 

Nuisances : 
bruits, 

vibrations, 
émissions 

lumineuses, 
odeurs 

L’environnement sonore local est fortement 
marqué par la circulation sur la D43.  Des maisons 
d’habitation sont situées à proximité immédiate 
du site. 
 

➢ Milieu sensible 

L’ensemble des activités sont réalisées à l’intérieur du 
bâtiment. Aucune activité n’est source de bruits ou de 
vibrations conséquentes. 
Pas d’émissions lumineuses, pas d’odeurs. 

➢ Impact non significatif   

Les niveaux sonores des activités seront les 
suivants : 
Période de jour (7 h - 22 h) Limite = 70 dB(A) 

➢ Impact résiduel non significatif   

 

Energie Réseau de la zone industrielle 

Pas de consommation d’énergie importante pour ce 
type d’activité.  

➢ Impact non significatif 
- 

 

Risques 
naturels : 

inondations, 
mouvements 

de 
terrains, 
séisme 

Le site n’est pas localisé dans une zone à risque 
d’inondation, la commune de Biache-Saint-Vaast 
n’est pas couverte par un PPRN. 
 
Zone d’aléa faible mouvements de terrain,  
Zone de sismiscité 2 : faible, 

➢ Milieu non sensible 

Pas de risque inondation ou de risque sismique. 
 

➢ Impact non significatif 
- 
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D.  PRÉVENTION DES RISQUES 
 

1. Risque de pollution des eaux de voirie 
 
Comme indiqué dans la demande de dérogation en PJ N°7, seulement deux voitures seront stationnées 
sur le parking, celle du gérant et celle de l’employé. Les apports et envoi de déchet seront chargés et 
déchargés à l’intérieur du bâtiment qui dispose d’une dalle béton étanche. Les eaux de voirie ne sont 
donc pas susceptibles d’être pollués et l’impact est non significatif. Aucun traitement n’est donc 
envisagé pour ces eaux. 
 

2. Risque de déversement accidentel 
L’exercice de l’activité de dépollution des VHU amène l’entreprise à recueillir différents fluides 
tels que carburants, liquides de frein, liquides de refroidissement, huiles moteur, etc.  
 
L’essentiel du risque provient de l’activité VHU pour laquelle le projet d’aménagement est axé 
sur la prévention des risques de pollution : 
 

• L’ensemble des aires de travail et de stockage est imperméabilisé (béton) 
• L’ensemble des activités de dépollution des VHU se déroulent à l’intérieur du bâtiment 

à l’abri des intempéries 
• Les fluides dangereux sont stockés dans des contenants étanches positionnés sur 

rétention à l’intérieur du bâtiment 
• Les VHU non dépollués sont stockés sur une zone étanche à l’intérieur du bâtiment à 

l’abri des intempéries 
 
Par ailleurs, il faut considérer que les volumes maximum en jeu sont faibles : 
 

• Huile : 1 500 litres 
• Liquide de refroidissement : 500 litres 
• Lave-glace : 25 litres 
• Gasoil : 250 litres 
• Supercarburant (essence) : 250 litres 
• Liquide de frein et autres fluides hydrauliques : 500 litres 
• Des bacs de stockage pour les pots catalytiques 
• Des futs métalliques étanches pour les éléments de filtration 

• Des bacs de stockage étanches et anti-acides pour les batteries 
 
De manière générale, les déchets susceptibles de se déverser et de générer une pollution des 
sols sont stockés selon leur comptabilité et sur des rétentions de capacité adaptée (aux 
produits et aux quantités). De plus, en cas de déversement accidentel du papier absorbant 
sera disponible à proximité de la station de dépollution et de l’aire de stockage des VHU en 
attente de dépollution. Aucune eau pluviale ne sera contaminée par les activités de RECYTEK, 
l’ensemble étant réalisé à l’intérieur du bâtiment. 
 
Toutes les mesures seront prises pour maitriser le risque de contamination du milieu par 
déversement accidentel. 
 

3. Risques liés aux stockages de déchets dangereux 
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a) Accidentologie 

Les activités de gestion des déchets peuvent être à l’origine non seulement de risques 
chroniques (pollution atmosphérique, nuisances olfactives ou sonores…) mais également de 
risques accidentels. 
Le BARPI a dressé un aperçu des principales caractéristiques de ces accidents sur la base d’un 
bilan sur 10 ans. Le secteur des déchets est ainsi le 3ème secteur industriel le plus 
accidentogène : près de 1 100 événements ont été enregistrés dans la base de données Aria 
entre 2005 et 2014. 
 
Les accidents et incidents sont en proportion plus fréquents dans les installations de traitement 
que dans les installations « amont » dédiées au transit/regroupement/tri. 
 
Près de 80 % des accidents du secteur des déchets impliquent un incendie (contre 62 % pour 
la moyenne des ICPE).  
 
Les conséquences des accidents dans les installations de gestion des déchets sont globalement 
moins importantes que dans d’autres secteurs industriels. Ainsi, 22,5 % des événements sont 
sans conséquence notable ou connue. 
 
Quand dommages il y a, ceux-ci sont principalement d’ordre économique (dommages matériels 
internes et pertes d’exploitation) ou environnemental (pollution atmosphérique 
principalement). 
 
Peu d’atteintes aux personnes sont recensées : 1 % de cas mortels et 2,4 % de cas où des 
tiers sont touchés, traduisant des distances d’effet des phénomènes dangereux généralement 
contenues dans les limites de l’établissement. 
 
Les scénarios ci-dessous sont récurrents et relativement transversaux : 

• Incendie suite à l’auto-échauffement de déchets entreposés (broyats de bois, refus de 
broyage automobile,…) ; 

• Incendie lié à la présence imprévue d’une matière présentant un potentiel 
d’inflammation (ferraille incandescente, résidus d’hydrocarbures…) ; 

• Incendie/explosion suite à une réaction chimique imprévue (réaction exothermique 
entre substances incompatibles…) ; 

• Incendie suite à des travaux par point chaud mal maîtrisés (projection intempestive 
d’étincelles sur des déchets inflammables…) ; 

• Accident suite à un acte de malveillance (mise à feu par objet incendiaire, rejet 
volontaire de substances polluantes) ; 

• Pollution du milieu naturel suite à un rejet d’effluents ou d’autres fluides (débordement 
d’un décanteur/déshuileur, fuite de réservoir…) ; 

• Incendie d’équipement suite à un problème électrique ou mécanique. 
 
L’erreur humaine d’un ou plusieurs opérateurs apparaît souvent comme la cause immédiate 
d’un accident : 

• Vérification insuffisante des déchets entrants,  
• Tri incomplet,  
• Travaux par point chaud mal maîtrisés,  
• Maintenance défaillante conduisant à une panne ou une fuite,  
• Surveillance insuffisante au cours de l’exploitation ou lors des périodes de fermeture…,  
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b) Mesure de prévention et protection 

La présence d'un chantier sur le site peut représenter un risque non négligeable. Lorsqu'il 
s'agit d'une "entreprise extérieure", les risques sont généralement liés à la non-connaissance 
des installations sensibles de l'entreprise. Toute entreprise extérieure intervenant pour des 
travaux est informée des mesures à prendre pour éviter les risques au travers d’un plan de 
prévention, comprenant si nécessaire, la délivrance d’un permis feu pour toute intervention 
par point chaud. 
 
Différents moyens d’interventions permettront de réagir rapidement en cas de début 
d’incendie : 

• Extincteurs : Le site sera équipé d’extincteurs mobiles, sur roues ou portatifs, répartis 
dans l'ensemble du bâtiment 

• Réseau d’eau incendie : 2 poteaux incendies sont situés à proximité du bâtiment. 
• Réserve d’eau incendie : une bâche de 90 m³ sera installée à proximité de l’entrée 

Nord du bâtiment. 
• Moyens externes : Les services d’incendie et de secours de Vitry-en-Artois pourront 

intervenir en 10 minutes, ceux-ci étant situés à 5 km du site. 
 
Les besoins en eaux du site ont été calculé via le formulaire D9 disponible en PJ N°20. Le 
scénario majorant a été choisi pour calculer ces besoins avec un incendie sur l’ensemble du 
bâtiment, les besoins en eaux ont été estimés à 166 m³/h pendant 2h soit un volume de 332 
m³. Ce besoin sera couvert par les deux poteaux incendies situés à proximité du bâtiment qui 
sont capables de fournir un débit de 60 et 65 m³/h respectivement. Il est également prévu 
d’installer une bâche incendie d’un volume de 90 m³ (Voir devis PJ N°21). Nous avons donc 
un volume de 340 m³ (60*2 +65 *2 +90) disponible pendant 2h ce qui est suffisant pour 
couvrir le besoin en eau calculé via le formulaire D9. 
 
La zone désignée pour l’activité de dépollution des VHU sera imperméabilisé au sol grâce à 

une peinture étanche. Cette zone, d’une surface de 888m² (24m*37m) sera ceinturée par 3 

murs en parpaings étanche (hauteur de 60 cm) qui permettront la rétention des eaux incendie 

avec la mise en place d’une barrière de confinement (Water Gate Mega Secour EUROPE). Ce 

dispositif permettra la rétention d’un volume de 532 m³ (37m * 24 m * 0.6 m). Ce volume est 

suffisant pour contenir les 357m³ calculé via le formulaire D9 (voir PJ N°20). 

De plus, une modélisation a permis de calculer les flux thermiques en cas d’incendie de la 

station de dépollution et du stockage des VHU en attente de dépollution, des zones tampons 

sur 7 mètres pour la zone de stockage des VHU en attente de dépollution et 4 m pour la station 

de dépollution seront laissées vides afin de réduire les potentiels effets dominos (Voir PJ 

N°22). Les flux thermiques ainsi que les zones laissées vides sont indiqués sur le plan masse 

disponible en PJ N°3. 

Enfin, il est prévu d’installer un système de détection par caméra thermique sur la zone à 

risque identifiée (zone VHU et stockage déchet dangereux). Le devis est disponible en PJ 

N°21.4.  

Deux caméras seront installées pour contrôler la zone de 30m * 24m, elles permettront 

d’alerter le gérant en cas de départ incendie. Comme décris ci-dessous, les caméras sont 

positionnées afin de couvrir l’ensemble de la zone identifiée. 
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Figure 3 : Modélisation - Installations des caméras thermiques (Source : Gabeo-Connect) 

Toutes les mesures seront donc prises pour maîtriser le risque incendie lié aux activités de la 

société RECYTEK. 

 

 



PJ N°23 - Diagnostic pollution sol 
réalisé en 2018
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Industrial Services 

DEKRA Industrial SAS 
39 rue Raymond Aron 
76 130 MONT SAINT AIGNAN 
T. 02 35 12 47 41 
F. 02 35 12 47 42 

Contact Emmanuel THIBAULT – Chef de Projet Sites et Sols Pollués 
E-Mail emmanuel.thibault@dekra.com 
Date 18 juillet 2018 

Dossier : Projet d’acquisition d’une parcelle ARCELOR MITTAL 

Objet : Synthèse des études de pollution réalisées 

La société RECYTEK envisage l’acquisition d’un terrain avec bâtiment industriel exploité par ARCELOR 

MITTAL, localisé 3 rue Pasteur à BIACHE-SAINT-VAAST (62). Un diagnostic de pollution des sols et 

des eaux souterraines a été réalisé dans cette emprise par DEKRA Industrial SAS en 2018 :  

→ Cf. Rapport d’Evaluation environnementale phase 1 et 2 n°52608955.vB du 28/02/2018 . 

L’étude avait été réalisée pour le compte de la société UMC qui envisageait l’acquisition de plusieurs 

parcelles, nommées zone 1 à 3. La zone que souhaite acquérir RECYTEK correspond à la zone 2 du 

rapport, puisque UMC s’est retiré de la vente. 

Les paragraphes suivants reprennent les éléments de ce rapport pour la zone 2 uniquement. 

1. Synthèse de l’étude environnementale

� Rappel du contexte historique de la zone d’étude.

D’après le rapport d’étude environnementale, la zone 2 correspond à un terrain nu avec un bâtiment 

industriel, d’une superficie totale d’environ 12 000 m². 

Entre 1924 et 2002, l’ensemble de la zone 2 était occupé par des bâtiments industriels qui ont accueilli 

des activités de fonderie, laminage, stockage et traitement de surface. 

Une partie des bâtiments a été démolie en 2002 suite à l’arrêt des activités, entrainant des travaux 

de mise en sécurité du site (retrait des installations potentiellement polluantes, vidange et rinçage de 

l’ensemble des réseaux et comblement de fosses). 

A partir de 2004, le bâtiment a été temporairement utilisé pour du stockage de céréales. 

RECYTEK 
Rue du Général De Gaulle 
62 118 BIACHE-SAINT-VAAST 
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� Synthèse des investigations réalisées dans la zone d’étude.

Les activités exercées à partir de 1924 ont pu impacter les sols et les eaux de la nappe souterraine qui 

est présente à environ 4 m de profondeur. 

Pour lever le doute sur la présence d’éléments polluants au droit des installations recensées, huit 

sondages ont été réalisés en février 2018 dans la zone 2. Ils sont nommés S1 à S8 dans le rapport 

d’étude environnementale.  

Les analyses en laboratoire ont révélé l’absence de source de pollution dans la zone 2.  Des 

traces très localisées de polluants ont été mesurées dans les sols (majoritairement des éléments traces 

métalliques, HAP et HCT et ponctuellement des BTEX et COHV) mais les concentrations mesurées ne 

sont pas significatives et elles diminuent avec la profondeur. 

Il existe un réseau de six piézomètres (Pz2, Pz5, Pz6, Pz10, Pz11 et Pz12) qui ont été installés sur 

l’ensemble de l’usine ARCELOR MITTAL pour vérifier l’impact des activités exercées, sur le milieu eau 

souterraine. Les prélèvements et analyses effectués dans ces ouvrages en 2018 et depuis 2004 

confirment un impact des activités du site mais également d’activités extérieures au site. Les COHV 

(présents à l’état de traces) et les éléments traces métalliques (présents en concentrations plus 

significatives) sont détectés dans certains piézomètres, y compris dans le Pz12 qui est localisé dans la 

zone 2. Compte tenu du sens d’écoulement de la nappe, il a été démontré que les impacts ne 

provenaient pas de la zone 2.  

� Conclusion de l’évaluation environnementale.

Compte tenu des résultats des investigations menées sur les sols et les eaux souterraines, aucune 

mesure de gestion ne s’impose. Les sols sont compatibles en l’état avec un usage industriel / 

commercial / tertiaire. Il a toutefois été recommandé de maintenir l’absence d’usage des eaux 

souterraines au droit du site. 

2. Dispositions à prendre en compte pour le projet de reprise du site par RECYTEK

� Remarques générales.

RECYTEK envisage l’acquisition du terrain et du bâti pour une activité de recyclage de métaux. L’étude 

environnementale ayant démontré l’absence de source de pollution dans la zone 2, aucune mesure de 

gestion ne s’impose dans l’exercice de cette activité. 

D’après les éléments communiqués par M. WITEK, PDG de RECYTEK, des travaux d’extension du bâti 

pourraient être réalisés, et notamment la création d’une plateforme en béton. 

Ces aménagements ne sont pas en mesure de remettre en cause les conclusions de l’étude, 

notamment vis-à-vis de la compatibilité des sols avec l’usage retenu dans l’étude. Ils permettraient 
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même d’assurer une meilleure protection du milieu souterrain vis-à-vis des impacts localisés qui ont été 

mesurés.  

En effet, la mise en place d’un revêtement étanche dans les zones qui sont aujourd’hui non construites, 

supprimerait toute migration des impacts présents dans les sols, vers les sols plus profonds et la nappe 

souterraine (les migrations sont en effet favorisées par l’infiltration des eaux de pluie au travers des sols 

impactés). 

L’imperméabilisation de la zone 2 permettrait donc d’assurer un confinement pérenne des sols. Les 

travaux envisagés supprimeraient tout transfert de pollution et toute exposition aux polluants vis-à-vis 

des futurs usagers du site.  

Les travaux envisagés garantiraient donc une meilleure protection de l’environnement et de la 

santé des futurs usagers du site, par comparaison avec la situation actuelle.  

� Recommandations générales en vue des éventuels travaux à réaliser

Si les travaux d’aménagement nécessitent des excavations de terres, les sols pourraient être éliminés 

en Installation de Stockage des Déchets Inertes (ISDI), compte tenu de l’absence de source de 

pollution identifiée. 

Si des travaux doivent être entrepris dans la zone du Pz12, nous recommandons de prendre toutes les 

dispositions pour maintenir l’ouvrage en bon état et à le rendre accessible en vue d’éventuels 

prélèvements d’eaux souterraines.  

Conformément aux conclusions de l’étude environnementale, il est recommandé de maintenir l’absence 

d’usage des eaux souterraines au droit du site. 

Ces recommandations ne prennent pas en compte les conditions futures d’exploitation du site, qui ne 

sont pas connues, et dont les activités devront être exercées dans le respect des règles de la protection 

de l’environnement.  

Emmanuel THIBAULT 

Chef de Projets Sites et Sols Pollués 



PJ N°24 - Plan des zones à risque
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